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Resumen del proyecto de financiación « »

Institución promotora: FIDA

Prestatario/beneficiario: Ministerio de Economía, Planificación y Cooperación

Organismo ejecutor: Ministerio de Agricultura, Soberanía Alimentaria y 
Ganadería

Coste total del proyecto: 299,174 millones de dólares EE. UU. (equivalentes a 
aproximadamente 275,109 millones de euros)

Importe del préstamo original del FIDA 1 
(sistema de asignación basado en el 
rendimiento [PBAS]):

6,119 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
6,625 millones de dólares de EE. UU.)

Importe del préstamo original del FIDA 2 [PBAS]: 12,423 millones de euros (equivalentes a aproximadamente
13,452 millones de dólares estadounidenses)

Importe del préstamo original del 
FIDA 3 (Mecanismo de Acceso a 
Recursos Prestados [BRAM]):

64,573 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
69,920 millones de dólares estadounidenses)

Condiciones del préstamo original del FIDA 1: Altamente concesionales (HC)

Condiciones del préstamo original del FIDA 2: Mixed

Condiciones del préstamo original del FIDA 3: Ordinario

Cofinanciadores: Fondo Italiano para el Clima

Fondo de la OPEP para el Desarrollo Internacional 
(Fondo de la OPEP)

Importe de la cofinanciación original: Fondo Italiano para el Clima: 65 millones de dólares

Fondo de la OPEP: 31,5 millones de dólares

Condiciones de la cofinanciación original: 95 millones de dólares EE. UU.: préstamo

1,5 millones de dólares EE. UU.: subvención

Importe de la cofinanciación tras 
la reestructuración:

Fondo Italiano para el Clima: 90 millones de euros 
(equivalentes a aproximadamente 97,452 millones de 
dólares EE. UU.)

Fondo de la OPEP: 57 millones de euros (equivalentes a 
aproximadamente 61,720 millones de dólares 
estadounidenses)

Condiciones de la 
cofinanciación tras la 
reestructuración:

147 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
159,172 millones de dólares): préstamo

Contribución inicial del 
prestatario/beneficiario:

4,25 millones de dólares estadounidenses

Contribución del prestatario/beneficiario tras 
la reestructuración:

5,011 millones de dólares estadounidenses (equivalentes 
a aproximadamente 4,268 millones de euros)

Contribución inicial de los participantes: 19,25 millones de dólares

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
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Contribución de los participantes tras 
la reestructuración:

21,174 millones de dólares estadounidenses (equivalentes 
a aproximadamente 19,555 millones de euros)

Déficit de financiación inicial: 25 millones de dólares estadounidenses 
(equivalentes a aproximadamente 23,088 
millones de euros)

Déficit de financiación tras la reestructuración: 9,566 millones de dólares estadounidenses (equivalentes 
a aproximadamente

8,834 millones de euros)

Importe del préstamo adicional del 
FIDA 4 (PBAS):

7,627 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
8,769 millones de dólares estadounidenses)1

Importe del préstamo adicional del 
FIDA 5 (BRAM):

4,349 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
5 millones de dólares estadounidenses)

Condiciones del préstamo adicional n.º 4 del FIDA: Mezcla

Condiciones del préstamo adicional n.º 5 del FIDA: Ordinario

Contribución adicional del 
prestatario/beneficiario:

0,421 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
0,484 millones de dólares estadounidenses)

Importe de la financiación climática 
original del FIDA:

45,161 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
48,901 millones de dólares estadounidenses)

Importe de la financiación adicional del 
FIDA para el clima:

11,975 millones de euros (equivalentes a aproximadamente 
13,769 millones de dólares EE. UU., de los cuales 800 000 
dólares EE. UU. constituyen un complemento climático)

1  El tipo de cambio USD/EUR aplicado a la financiación adicional es el vigente el último día hábil bancario del mes anterior al mes en 
que el prestatario aceptó las condiciones de los nuevos préstamos, es decir, el 31 de marzo de 2026.

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
desea comunicar algún problema, observación o sugerencia (ls_coordination@ifad.org).
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I. Antecedentes y descripción del proyecto 
A. Antecedentes
1. El Proyecto de Apoyo a la Soberanía Alimentaria (SFSP)2fue aprobado por el Consejo Ejecutivo 

el 18 de septiembre de 2024 y entró en vigor el 27 de mayo de 2025 por un período
de seis años. Las fechas de finalización y cierre se fijaron para el 30 de junio y el 31 de diciembre 
de 2031, respectivamente.

2. El costo original del proyecto en el momento de su diseño fue de 217,029 millones de 
euros (equivalentes a 234,997 millones de dólares de EE. UU.), de los cuales 83,115 
millones de euros (equivalentes a
89,997 millones de dólares de los EE. UU.) del FIDA; 31,5 millones de dólares del Fondo de la 
OPEP;
65 millones de dólares estadounidenses del Fondo Italiano para el Clima; 4,25 millones de dólares 
estadounidenses del prestatario; 19,25 millones de dólares estadounidenses de los participantes en 
el proyecto; y 25 millones de dólares estadounidenses (equivalentes a 23,088 millones de euros) en 
concepto de déficit de financiación. Como consecuencia del aumento de la cofinanciación tanto del 
Fondo de la OPEP como del Fondo Italiano para el Clima, el proyecto se reestructuró en enero de 
2026 para adaptarlo al nuevo nivel de financiación. Como resultado, el coste total ascendió a 
284,921 millones de dólares estadounidenses (equivalentes a 263,134 millones de euros), de los 
cuales
83,115 millones de euros (equivalentes a 89,997 millones de dólares estadounidenses) del FIDA; 57 
millones de euros (equivalentes a 61,720 millones de dólares estadounidenses) del Fondo de la OPEP; 
90 millones de euros (equivalentes a 97,452 millones de dólares estadounidenses) del Fondo Italiano 
para el Clima; 5,011 millones de dólares estadounidenses (equivalentes a 4,268 millones de euros) del 
prestatario, 21,174 millones de dólares estadounidenses (equivalentes a
19,555 millones de euros) de los participantes; y 9,566 millones de dólares estadounidenses 
(equivalentes a 8,835 millones de euros) en concepto de déficit de financiación.

3. El Gobierno de Senegal está trabajando actualmente para cumplir las condiciones previas al primer 
desembolso, que se prevé que se cumplan en el segundo trimestre de 2026. Aún no se han iniciado 
las actividades sobre el terreno. A la espera de que se cumplan las condiciones de desembolso, se 
concederá al proyecto un anticipo de
790 000 euros, lo que le permitirá cubrir los gastos iniciales.

4. El Gobierno ha solicitado una financiación adicional de 13,769 millones de dólares de la 
asignación de la Decimotercera Recarga de los Recursos del FIDA (FIDA13), que
actualmente asciende a 13,769 millones de dólares estadounidenses, agotando así el saldo restante 
de la asignación del país para el período del FIDA 13.

B. Descripción original del proyecto « »
Objetivo de desarrollo e impacto

5. El objetivo del proyecto es reforzar la soberanía alimentaria del país y su capacidad de resistencia 
ante las crisis. El objetivo de desarrollo consiste en aumentar la producción, la productividad, la 
sostenibilidad y la resiliencia climática de determinadas cadenas de valor, así como los ingresos de 
los productores agrícolas vulnerables, en particular las mujeres y los jóvenes.

6. Inicialmente, se preveía que el proyecto beneficiara a unos 200 000 hogares rurales
. Esto corresponde a aproximadamente 2,4 millones de personas, de las cuales el 50 % serán 
mujeres, el 50 % jóvenes y el 5 % personas con
discapacidad. Tras la reestructuración, el número total de hogares que se espera que se beneficien 
se revisó a 220 000, lo que corresponde a aproximadamente 2,6 millones de personas. El 
porcentaje de mujeres, jóvenes y personas con discapacidad se mantiene según el diseño original 
del proyecto.

7. Al finalizar el proyecto, entre los resultados esperados se encuentran que: (i) al menos
El 80 % de los productores habrá aumentado sus ingresos en al menos un 30 %;
(ii) los rendimientos de los principales cultivos se habrán incrementado en al menos un 30 %; (iii) al 
menos 1.700 hectáreas estarán irrigadas y se gestionarán con prácticas de gestión sostenible del agua
; (iv) aproximadamente 26 400 hectáreas se regirán por prácticas agrícolas mejoradas y 
resilientes al clima; (v) el 50 % de los hogares habrá
mejorado su nutrición; (vi) se habrán rehabilitado 330 km de carreteras secundarias rurales;
(vii) Se habrán rehabilitado y modernizado 40 mercados locales existentes; (viii) en

2  Proyecto n.º 2000004098; Préstamo n.º 2000005245.
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se habrán financiado al menos 2.200 iniciativas empresariales; (ix) se crearán al menos 6.600 nuevos 
puestos de trabajo para jóvenes; (x) se habrá producido un
aumento del 30 % en la comercialización de los excedentes de productos agrícolas; y
(xi) se habrán reducido las emisiones de gases de efecto invernadero.

II. Justificación de la financiación adicional de la Iniciativa « »
A. Justificación
8. El Gobierno de Senegal ha solicitado financiación adicional de

13,769 millones de dólares estadounidenses para el proyecto. La financiación adicional se destinará 
íntegramente a ampliar la construcción y el desarrollo de explotaciones agrícolas de regadío a 
mayor escala mediante el modelo de cooperativas agrícolas comunitarias (CAC), que es la
principal prioridad del Gobierno en el sector agrícola. El proyecto ya proporciona financiación para 
esta actividad. Está previsto que el subcomponente 1.1 financie doce CAC de 100 hectáreas cada una, 
además de la
construcción y desarrollo de aproximadamente 500 hectáreas de huertos más pequeños, se prevé que 
se financien en el marco del subcomponente 1.1 (gestión y desarrollo integrados del agua
y el suelo).

9. La financiación adicional permitirá financiar unas 500 hectáreas más, lo que elevará el número 
total de hectáreas con prácticas mejoradas y sostenibles de gestión del agua a unas 2.200 
hectáreas. Además, la financiación adicional permitirá la creación de otras 935 nuevas iniciativas 
empresariales y 2.805 nuevos puestos de trabajo para jóvenes, lo que elevará el total de estos 
dos indicadores a 3.146 nuevas iniciativas empresariales y 9.438 nuevos puestos de trabajo 
creados, respectivamente.

Aspectos especiales relacionados con las prioridades de integración institucional del FIDA
10. En consonancia con los compromisos de integración del FIDA, el proyecto ha sido validado en cuanto a:

☒ Incluye financiación climática

☒ Transformadora en materia de género

☒ Sensible a la nutrición

☒ Sensible a las necesidades de los jóvenes

☒ Incluye la capacidad de adaptación

B. Descripción de la zona geográfica y los grupos- es
11. La zona geográfica de intervención se mantendrá sin cambios: el proyecto se desarrollará en todo el 

país, principalmente en las cuencas y subcuencas de producción situadas en torno a los mercados 
territoriales de la cuenca ampliada del maní y el sureste de Senegal.

12. El grupo destinatario y la estrategia de selección seguirán siendo los previstos en el diseño original:
(i) pequeños agricultores familiares que dependen de la agricultura mixta (cultivos y ganadería); y
(ii) agricultores vulnerables con actividades empresariales en las cadenas de valor pertinentes en los 
mercados territoriales y sus alrededores. Dentro de estos grupos destinatarios, se dará prioridad a los 
jóvenes, las mujeres y las personas con discapacidad. Otros participantes directos o indirectos en el 
proyecto incluyen: (i) organizaciones de productores, grupos de jóvenes y
grupos de mujeres que participan en actividades de posproducción; (ii) instituciones públicas, tanto 
territoriales como nacionales; y (iii) agentes del sector privado que operan en los mercados locales,
incluidos aquellos que participan en asociaciones de producción con organizaciones de productores.

C. Componentes, resultados y actividades e es
13. El proyecto se estructura en torno a los siguientes componentes: (i) asegurar y diversificar la base 

productiva y aumentar la productividad, la sostenibilidad, la resiliencia climática y la nutrición; (ii) 
la mejora de los productos y el desarrollo de los mercados territoriales; y (iii) la gestión, 
coordinación y gestión del conocimiento del proyecto

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
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. Los resultados previstos y las actividades de estos componentes se mantendrán sin cambios.

D. Costes, beneficios y financiación del proyecto
Costes del proyecto

14. El costo total del proyecto se estima en 299,174 millones de dólares de los EE. UU.

15. La financiación adicional se contabiliza íntegramente como financiación climática. De acuerdo con 
las metodologías de los bancos multilaterales de desarrollo para el seguimiento de la financiación 
destinada a la adaptación al cambio climático y a la mitigación, el importe total de la financiación 
climática del FIDA procedente de esta financiación adicional
financiación se estima en 13,769 millones de dólares de los EE. UU. (el 100 % de la
financiación), de los cuales 800 000 dólares de los EE. UU. constituyen un complemento climático. 
En total, la financiación climática total del FIDA se estima en 62,670 millones de dólares de los EE. 
UU. (el 60,4 % de la financiación del FIDA).

Cuadro 1
Resumen de la financiación original y adicional
(En miles de dólares de los Estados Unidos)

Financiación 
original*

Fina
nciación 

posterior a la 
reestructuració

n (importe)

Fina
nciación tras la 

reestructuración 
(total)

Financiació
n 
adicional

Total

PBAS del FIDA (HC) 6 626 -- 6 626 -- 6 626

PBAS del FIDA (mezcla) 13 452 -- 13 452 8 769 22 311

FIDA BRAM (ordinario) 69 920 -- 69 920 5 000 74 920

Otros cofinanciadores 96 500 62 672 159 172 -- 159 172

Participantes 19 250 1 924 21 174 -- 21 174

Prestatario/beneficiario 4 250 761 5 011 484 5 495

Déficit de financiación 25 000 -15 434 9 566 -- 9 566

Total 234 997 49 923 284 921 14 253 299 174

* Véanse los cuadros 2 y 3 del presente documento para un desglose detallado.

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
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Tabla 2
Costes de los proyectos por componente (y subcomponente) y financiador
(en miles de dólares de los Estados Unidos)

FIDA PBAS FIDA PBAS
(HC) (combinado)

FIDA BRAM
(ordinario)

IFAD PBAS 
adicional 
(mezcla)

BRAM adicional 
del FIDA 
(ordinario)

Fondo Italiano 
para el 
Clima

Fondo de la 
OPEP

Déficit de financiación Participantes

Gobierno, 
incluidos los 
municipios
(en especie) Total

Componente/
subcomponente Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe %

1. Asegurar y diversificar la 
base productiva y aumentar la 
productividad, la 
sostenibilidad, la resiliencia 
climática y
la nutrición 5 341

81 12 006 89 11 873 17 8 769 100 5 000 100 87 421 90 3 004 5 -- -- 13 502 64 1 626 30 148 541 50

1.1. Gestión integrada del 
agua y el suelo y
desarrollo 26 0 1 702 13 11 873 17 8769 100 5 000 100 49 036 50 -- -- -- -- -- -- 1 626 30 78 034 26

1.2. Diversificación, 
sostenibilidad y resiliencia de 
la
producción 351 5 7 410 55 -- -- -- -- -- 29 270 30 1 219 2 -- -- 13 502 64 -- -- 51 751 17

1.3. Mejorar la 
seguridad alimentaria 
de las familias y apoyar 
el
empoderamiento 4 963

75 2 893 22 -- -- -- -- -- 9 115 9 1 785 3 -- -- -- -- -- -- 18 756 6

2. Mejora de productos y 
desarrollo de
mercados territoriales 19 0 1 447 11 48 741 70 -- -- -- -- -- -- 53 511 87 9 566 100 7 673 36 1 742 32 122 699 41

2.1. Mercado territorial
acceso 19 0 1 447 11 36 529 52 -- -- -- -- -- -- 48 517 79 8 869 93 -- -- 1 742 32 97 123 32

2.2. Desarrollo de servicios de 
mercado relacionados con
la producción agrícola -- -- -- -- 12 212 17 -- -- -- - -- -- 4 994 8 698 7 7 673 36 -- -- 25 576 9

3. Gestión de proyectos, 
coordinación y
gestión del conocimiento 1 266 19 -- -- 9 305 13 -- -- -- -- 10 031 10 5 205 8 -- -- -- -- 2 126 39 27 933 9

3.1. Gestión
y coordinación 1 206 18 -- -- 7 947 11 -- -- -- -- 3 711 4 4 655 8 -- -- -- -- 2 126 39 19 646 7

3,2. Gestión del conocimiento
gestión 60 1 -- -- 1 358 2 -- -- -- -- 6 320 6 550 1 -- -- -- -- -- -- 8 288 3

Total 6 626 2 13 452 4 69 920 23 8 769 3 5 000 2 97 452 33 61 720 21 9 566 3 21 174 7 5 495 2 299 174 100

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si desea comunicar algún problema, observación o sugerencia
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Tabla 3
Costes de los proyectos por categoría de gasto y 
financiador
(en miles de dólares estadounidenses) Gobierno, 

incluido

FIDA PBAS 
(HC)

FIDA PBAS
(financiación 

mixta)

FIDA BRAM
(ordinario)

IFAD PBAS 
adicional 
(mezcla)

IFAD BRAM 
adicional 
(ordinario)

Fondo Italiano para el Clima
Fondo Fondo de la OPEP Déficit de financiación Beneficiarios

municipios
(en especie) Total

Gasto
Categoría Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe % Importe %

I. Costes de 
inversión

A. Obras -- -- 1 857 14 40 815 58 8 769 100 5 000 100 37 272 38 38 349 62 7 378 77 -- -- -- -- 139 439 47

B. 
Equipamiento y 
vehículos

60 1 1 096 8 4 656 7 -- -- -- -- 146 0 3 169 5 554 6 -- -- -- -- 9 681 3

C. Bienes y 
servicios 4 028 61 4 940 37 8 492 12 -- -- -- -- 41 926 43 15 033 24 936 10 -- -- 3 366 61 78 723 26

D. Subvenciones y 
ayudas 1 268 19 5 560 41 7 948 11 -- -- -- -- 10 119 10 -- -- 698 7 21 174 100 -- -- 46 768 16

Costes totales de 
inversión

5 356 81 13 452 100 61 911 89 8 769 100 5 000 100 89 463 92 56 551 92 9 566 21 174 100 3 366 61 274 610 92

II. Gastos 
corrientes

A. Sueldos y 
gastos de 
funcionamiento 1 270 19 -- -- 8 009 11 -- -- -- -- 7 989 8 5 169 8 -- -- -- -- 2 126 39 24 563 8

Total de 
gastos 
recurrentes 1 270 19 -- -- 8 009 11 -- -- -- -- 7 989 8 5 169 8 -- -- -- -- 2 126 39 24 563 8

Total 6 626 2 13 452 4 69 920 23 8 769 3 5 000 2 97 452 33 61 720 21 9 566 3 21 174 7 5 495 2 299 174 100

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si desea comunicar algún problema, observación o sugerencia
(ls_coordination@ifad.org).
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Estrategia y plan de financiación y cofinanciación
16. El importe total de la financiación adicional del FIDA asciende a 13,769 millones de dólares EE. UU. 

(equivalentes a 11,975 millones de euros), de los cuales 8,769 millones de dólares EE. UU. 
(equivalentes a 7,627 millones de euros) proceden del PBAS y 5 millones de dólares EE. UU. 
(equivalentes a 4,349 millones de euros) del BRAM. La financiación adicional supondrá un aumento 
de la contribución de contrapartida del Gobierno
de 0,484 millones de dólares EE. UU. debido a la ampliación de los terrenos puestos a disposición 
para la construcción de las explotaciones de regadío. Esto elevará el costo total del proyecto a 
299,174 millones de dólares EE. UU. (equivalentes a 275,109 millones de euros), de los cuales
103,767 millones de dólares estadounidenses (equivalentes a 95,090 millones de euros) proceden 
de la financiación del FIDA.

17. Todas las demás contribuciones de cofinanciación, incluidas las del Fondo Italiano para el Clima, el 
Fondo de la OPEP y los participantes, se mantienen sin cambios, salvo la
contribución de contrapartida del Gobierno, que ha aumentado ligeramente gracias a la 
financiación adicional y asciende ahora a 5,495 millones de dólares estadounidenses.

18. El déficit de financiación restante, que asciende a 9,566 millones de dólares estadounidenses (lo que 
representa el 3 % del
no afectará a la ejecución del proyecto). Este déficit de financiación podrá cubrirse mediante ciclos de 
recursos posteriores (en condiciones de financiación que se determinarán y que estarán sujetas a 
procedimientos internos y a la posterior aprobación de la Junta Ejecutiva) o mediante
la cofinanciación que se identifique durante la ejecución.

Desembolso
19. El flujo de fondos no sufrirá cambios. Los fondos se transferirán a la cuenta designada y 

abierta para este proyecto mediante los procedimientos de desembolso indicados en la 
carta al prestatario. Los fondos de esta cuenta se
transferidos a la cuenta de operaciones del proyecto. Las necesidades de efectivo se basarán en el 
saldo disponible y en los procedimientos de desembolso del FIDA. La
presentará solicitudes de retirada al FIDA, que las examinará y tramitará los pagos de conformidad 
con los procedimientos de desembolso. La documentación de los anticipos se basará en las 
transacciones (declaraciones de gastos).

Resumen de los beneficios y análisis económico
20. Los resultados del análisis económico y financiero (AEF) demuestran la rentabilidad de la inversión. La 

rentabilidad económica en el momento del diseño se estimó en un 19,4 %, y el valor actual neto, al 
coste de oportunidad del capital del 6 %, se estimó en 163,7 millones de dólares estadounidenses a lo 
largo de un período de 20 años, con un coste del proyecto de 235 millones de dólares 
estadounidenses. El EFA actualizado, que integra las características de la financiación adicional, 
estima un rendimiento de la inversión de
un 31,9 % y un valor actual neto de 315,7 millones de dólares estadounidenses, con el mismo coste de 
capital de oportunidad y durante el mismo periodo de 20 años, con un coste del proyecto de
299,2 millones de dólares, gracias a la elevada rentabilidad de las explotaciones de regadío 
respaldadas por la financiación adicional.

Estrategia de salida y sostenibilidad
21. Los elementos clave de la estrategia de salida siguen siendo los mismos. Sus principios 

fundamentales se basan en: (i) la confianza, a través de alianzas, en los actores nacionales 
para la
ejecución de las actividades del proyecto; (ii) el desarrollo de capacidades de los actores nacionales 
durante la ejecución del proyecto; y (iii) la expectativa de que las actividades se transfieran al final 
del proyecto.

III. Gestión de riesgos y mitigación
A. Riesgos y medidas de mitigación y gestión
22. Dado que no han surgido nuevos hechos desde la fase de diseño, el riesgo general del proyecto 

sigue siendo el mismo, a saber, «sustancial», y se aplicarán las mismas medidas de mitigación.

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
desea comunicar algún problema, observación o sugerencia (ls_coordination@ifad.org).
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B. Categoría de e ambiental y social
23. Las zonas del proyecto no han variado con respecto a las determinadas en la fase de diseño, al igual 

que la naturaleza de las actividades financiadas con esta financiación adicional, que simplemente 
amplía a mayor escala la construcción y el desarrollo de explotaciones agrícolas de regadío ya
previstas en el subcomponente 1.1. Por lo tanto, la categoría de riesgo ambiental y social sigue siendo 
la misma que la evaluada en el momento del diseño, a saber, «sustancial».

C. Clasificación del riesgo climático según el 
24. Como se ha indicado anteriormente, las áreas del proyecto no han variado con respecto a las 

determinadas en la fase de diseño, al igual que la naturaleza de las actividades financiadas por esta 
financiación adicional.
Por lo tanto, la clasificación del riesgo climático sigue siendo la misma que la evaluada en el 
momento del diseño, a saber, «sustancial».

IV.Ejecución
A. Cumplimiento de las políticas de gestión de riesgos del FIDA
25. La financiación adicional seguirá ajustándose plenamente a las políticas y procedimientos del 

FIDA, en particular a la Política de orientación hacia la pobreza del FIDA (2023); la Política de 
financiación rural inclusiva (2022); y los
(SECAP) (2021). El proyecto también se ajustará a la política del FIDA para prevenir y responder al 
acoso sexual, la explotación y los abusos sexuales, así como a todas las políticas relativas a la 
gestión financiera y de adquisiciones.

B. Marco de gestión y coordinación de la organización
Gestión y coordinación

26. Las disposiciones de gestión y coordinación seguirán siendo las mismas. El proyecto se ha 
encomendado al Ministerio de Agricultura, Soberanía Alimentaria y Ganadería
(MASAE), que es el ministerio supervisor designado por el Gobierno. Un comité directivo 
nacional, presidido por el MASAE e integrado por
representantes de los principales ministerios implicados y de las autoridades locales, las 
organizaciones de la sociedad civil y el sector privado, seguirá
supervisar y orientar la ejecución del proyecto y proporcionar orientación estratégica. Una unidad 
de coordinación y gestión del proyecto (PCMU), integrada en el MASAE, se
encargada de la coordinación y la gestión cotidianas. Las unidades de coordinación territorial se 
encargan de la coordinación territorial en las zonas de intervención del proyecto. Las diversas 
actividades del proyecto seguirán siendo ejecutadas por socios estratégicos
y/o proveedores de servicios contratados por la PCMU mediante acuerdos de colaboración o 
contratos de gestión basados en resultados.

Gestión financiera, contratación pública y gobernanza
27. Las disposiciones y procedimientos en materia de gestión financiera, contratación pública y 

gobernanza se mantendrán sin cambios. La Unidad de Gestión del Proyecto (PCMU), que goza 
de autonomía administrativa y financiera, es responsable de la gestión financiera. La 
contratación de
bienes, obras y servicios financiados con fondos del FIDA se seguirá llevando a cabo de conformidad 
con los métodos y reglamentos de contratación del beneficiario, en la medida en que estos sean 
compatibles con las Directrices de Contratación de Proyectos del FIDA. Los métodos de contratación 
del proyecto son compatibles con los procedimientos nacionales y del FIDA.

C. Seguimiento y evaluación, aprendizaje, gestión del conocimiento y 
de la información, y comunicación estratégica

28. Los sistemas de seguimiento y evaluación y de gestión del conocimiento se mantendrán sin 
cambios. El sistema de seguimiento y evaluación se articula en torno al
, que refleja la teoría del cambio. Se basa en los
de los socios ejecutores. El proyecto utilizará un
, de conformidad con las directrices del FIDA y alineado con el marco de resultados de la estrategia de 
soberanía alimentaria de Senegal. El proyecto ha

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
desea comunicar algún problema, observación o sugerencia (ls_coordination@ifad.org).
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desarrollado una estrategia de gestión del conocimiento y comunicación que incluye un plan de 
comunicación para informar e involucrar a las partes interesadas, lo que permite aprovechar las 
lecciones aprendidas y los conocimientos adquiridos durante la ejecución del proyecto. El objetivo 
es mejorar el desempeño del proyecto promoviendo el aprendizaje, la adaptación y la ampliación 
de las buenas prácticas.

D. Modificaciones propuestas al acuerdo de financiación 
29. El acuerdo de financiación se modificará para reflejar los cambios derivados de la financiación 

adicional de la siguiente manera: (i) se incorporarán al acuerdo de financiación los dos nuevos 
préstamos, junto con sus respectivas condiciones de financiación; (ii) el importe de los
asignados al proyecto se ajustará a la nueva cifra; y
(iii) las categorías de gastos del anexo 2 se ajustarán para reflejar la financiación adicional.

V. Instrumentos jurídicos y autoridad e 
30. Un acuerdo de financiación entre la República de Senegal y el FIDA constituirá el instrumento 

jurídico para conceder la financiación propuesta al prestatario. El acuerdo de financiación 
firmado se modificará tras la aprobación de la financiación adicional.

31. La República de Senegal está facultada, en virtud de su legislación, para recibir financiación del 
FIDA.

32. Considero que la financiación adicional propuesta se ajustará al Convenio Constitutivo del 
FIDA y a las Políticas y Criterios de Financiación del FIDA.

VI.Recomendación
33. Recomiendo que la Junta Ejecutiva apruebe la financiación adicional en los términos de la 

siguiente resolución:

SE RESUELVE: que el Fondo concederá un préstamo en condiciones mixtas a la República de 
Senegal por un importe de siete millones seiscientos veintisiete mil euros (7 627 000 EUR), 
equivalente a aproximadamente ocho millones setecientos sesenta y nueve mil dólares 
estadounidenses (8 769 000 USD), y en los términos y condiciones que se ajusten 
sustancialmente a los términos y condiciones aquí expuestos.

SE RESUELVE ADEMÁS: que el Fondo concederá un préstamo en condiciones ordinarias a la 
República de Senegal por un importe de cuatro millones trescientos
cuarenta y nueve mil euros (4 349 000 EUR), equivalentes a aproximadamente cinco 
millones de dólares estadounidenses (5 000 000 USD), y en los términos y condiciones que 
se ajusten sustancialmente a los términos y condiciones aquí expuestos.

Álvaro Lario 
Presidente

Aviso: Esta es una traducción automática generada con DeepL y formateada. En caso de duda, consulte el texto oficial en su versión original. La Secretaría está a su disposición si
desea comunicar algún problema, observación o sugerencia (ls_coordination@ifad.org).
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Updated logical framework incorporating the additional financing 

Synthèse/Résultats Indicateurs Moyens de vérification Risques/ Hypothèses 

Description Références Mi-
parcours 

Revised 
target 
(End 
target) 

New Final 
Target 

Sources Fréquences Respo
nsable  

Portée IC.1  Personnes recevant des services promus ou 
soutenus par le projet 

0 352 000 880 000 880 000 SSE du 
Projet 

Annuelle UGP Capacités 
institutionnelles et 
techniques de mise en 
œuvre 

IC.1.a  Nombre correspondant de ménages touchés 0 88 000 220 000 220 000 

IC.1.b  Estimation du nombre total correspondant de 
membres du ménage 

0 1 040 000 2 600 000 2 600 000 

But du Projet 

Contribuer à améliorer la 
souveraineté alimentaire et la 
résilience du pays aux chocs 

(SAS.)  Améliorer la contribution nationale aux 
échanges intracommunautaires de produits 
agricoles des secteurs concernés 
     -  Impotations 
     -  Exportation 

ad N.A -10% 
+10% 

-10% 
+10% 

Enquête 
d’impact 

Année 1 & 6 UGP Stabilité politique 
économique et 
politique ; Politique 
sectorielle favorable ; 

Dialogue politique sur la souveraineté alimentaire 
(SAS) 

0 10 25 25 Année 3 & 6 

Objectif de développement du Projet 

Améliorer la production, la 
productivité, et la résilience 
climatique de chaînes de valeur 
sélectionnées pour répondre aux 
demandes alimentaires des 
marchés, à des prix accessibles et 
rémunérateurs améliorant les 
revenus des producteurs 

SF.2.1 Ménages satisfaits des services soutenus 
par le projet 

N.A 30% 80% 80% Enquête 
COI  

Annuelle à 
partir 
d’année 1 

UGP Équité dans l'utilisation 
des ressources et dans 
la distribution des 
bénéfices au niveau des 
ménages. 

CI. 1.2.8  Femmes déclarant une diversité 
alimentaire minimale (MDDW) 

ad 14 832  118 658  118 658  Enquête 
COI  

Année 3 & 6 UGP 

IE.2.1 Personnes démontrant une amélioration de 
l’autonomisation 

ad 30% 80% 80% Enquête 
COI  

Année 1, 3 & 
6 

UGP 

Composante 1. Diversification et productivité des exploitations agricoles  

Effet C1 : Augmentation de la 
production agricole diversifiée 
grâce à l’amélioration de la 
résilience climatique et de la 
nutrition des ménages ruraux  

CI. 1.2.4  Ménages déclarant une augmentation de 
la production 

N.A 20% 80% 80% Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 2 

UGP Les variabilités 
climatiques ne sont pas 
extrêmes 

CI. 3.2.2  Ménages déclarant adopter des 
technologies et des pratiques durables sur le plan 
environnemental et résilientes au changement 
climatique 

N.A 20% 60% 60% Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 2 

UGP 

CI. 1.2.9  Ménages ayant amélioré leurs 
connaissances, attitudes et pratiques nutritionnelles 
(KAP) 

ad 20% 80% 80% Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 2 

UGP Absence de crise 
sanitaire aigües 

CI. 2.2.2  Entreprises rurales soutenues ayant 
enregistré une augmentation de leurs bénéfices 

N.A 61 1 769 1 769 Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 3 

UGP Disponibilité des jeunes 
à participer au 
programme  

CI 2.2.1 Personnes ayant un nouvel emploi ou des 
possibilités d’emploi 

N.A 3 649 6 633 9 438 Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 3 

UGP 
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SF.2.2 Les ménages déclarent qu’ils peuvent 
influencer la prise de décision des autorités locales 
et des prestataires de services soutenus par le 
projet 

N.A 960 6 000 6 000 Enquêtes 
d'effets 

Annuelle à 
partir 
d’année 3 

UGP   

Produit 1.1 : Des exploitations 
familiales diversifiées (céréales 
sèches, maraîchage, élevage à 
petite échelle) ont augmenté leur 
production et amélioré leur 
productivité 

CI.3.1.4  Terres soumises à des pratiques 
résilientes au changement climatique *** 

0 15 836  26 393  26 393  SSE Annuelle UGP Bonne estimation de 
couts des 
aménagements Captage d’eau, petite irrigation (maitrise totale), 

infrastructures pastorales et aquacoles *** 
0 950  1 700  2 200  SSE Annuelle UGP 

CI. 1.1.4  Personnes formées aux pratiques et/ou 
technologies de production *** 

0 9 600  24 000  24 000  SSE Annuelle UGP Capacités techniques 
des prestataires des 
services  

Produit 1.2 : Les micro, petites et 
moyennes entreprises de 
production et de services ruraux 
assurent des revenus aux femmes 
et aux jeunes de manière viable 

Personnes ayant accès à des services financiers à 
couts partagés dans les zones rurales 

0 12 200 18 876 18 876 SSE Annuelle UGP   

Nombre d’initiatives entrepreneuriales  (EF, coop, 
MER) appuyé engagées dans la transformation 
agroécologique 

0 1216 2211 3146 SSE Annuelle UGP   

Produit 1.3 : Les ménages ruraux 
ont adopté de meilleures pratiques 
de nutrition dans l’alimentation des 
enfants, femmes et hommes 

CI. 1.1.8  ménages bénéficient d’un soutien ciblé 
pour améliorer leur nutrition 

0 55 000 110 000 110 000 SSE Annuelle UGP Absence de crise 
sanitaire aigües 

Composante 2. Valorisation des produits et développement des marchés territoriaux d’écoulement  

Effet C2 : Les produits agricoles 
sont valorisés et alimentent les 
marchés territotriaux/ national 
avec l’implication des secteurs 
coopératifs et marchands 

CI. 2.2.6  Les ménages ont fait état d’un meilleur 
accès physique aux marchés, aux installations de 
transformation et de stockage 

0% 10%   60% Enquêtes 
d'effets 

Année 3 & 6 UGP Absence de crise 
climatique majeure 

Augmentation du volume commercialisé des 
produits agricoles sur les marchés territoriaux *** 

0% 5%   30% Enquêtes 
d'effets 

Année 3 & 6 UGP 

Produit 2.1 : Des infrastructures 
économiques réhabilitées et 
gérées efficacement (pistes, 
marchés territoriaux) fournissent 
des services adaptés pour relier 
les zones de production végétale 
et animale à la demande 
alimentaire urbaine 

CI.2.1.6 Infrastructures post-production (stockage, 
transformation, marché territoriaux de collecte) 
construites et équipées *** 

0 25   220 SSE Annuelle UGP Qualité des prestataires 
d'exécution (BE, 
Entreprises) 

Installations de marchés construits/réhabilités - 
Marchés 

0 0   40 SSE Annuelle UGP 

Installations de transformation - Transformation 0 25   100 SSE Annuelle UGP 

Installations de stockage construites/réhabilitées - 
Installations 

0 0   80 SSE Annuelle UGP 

CI.2.1.5  Routes construites, réhabilitées ou 
améliorées *** 

0 0   330 SSE Annuelle UGP 

Produit 2.2 : Les organisations de 
producteurs et les micro, petites et 
moyennes entreprises agricoles et 
agroalimentaires sont impliquées 
dans des alliances commerciales, 
dans et autour des marchés, 
garantissant des prix 
rémunérateurs aux 
producteur.rices et de l’emploi 
(jeunes, femmes) 

CI. 2.1.3  Soutien aux organisations de producteurs 
ruraux 

0 24   60 SSE Annuelle UGP Intégration et 
participation effective 
des exploitations 
familiales dans les OP 

CI. 2.1.2 Personnes formées aux activités 
génératrices de revenus ou à la gestion d’entreprise 

0 12 200   18 876 SSE Annuelle UGP 
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Updated summary of the economic and financial analysis  

1. Cette annexe présente les résultats de l'analyse économique et financière (AEF) ex 

ante pour le Projet d'Appui à la Stratégie de Souveraineté Alimentaire du Sénégal 

(PASS). L'AEF suit la méthodologie préconisée par le FIDA3 et repose sur l'approche 

de l'analyse coûts-bénéfices appliquée aux interventions suivantes du projet : (i) 

Amélioration et diversification de la base productive résiliente au changement 

climatique (Sous-composante 1.1 : Aménagement et gestion intégrée des eaux et 

des sols ; et Sous-composante 1.2 : Diversification, durabilité et résilience des 

productions agricoles) ; et (ii) Améliorer l'accès au marché des produits agricoles 

(Sous-composante 2.1 : Accès aux marchés territoriaux ; et Sous-composante 

2.2 :Transformation des produits agricoles). La section I examine les principaux flux 

de bénéfices. La section II décrit la méthodologie et les hypothèses employées pour 

l'AEF, y compris les éléments additionnels liés au pilotage de l'Analyse économique 

et financière améliorée (Enhanced Economic and Financial Analysis, EFA+). La 

section III présente les résultats de l'analyse financière, tandis que la section IV 

présente l'analyse économique et l'analyse de sensibilité. 

2. Globalement, les interventions du PASS sont économiquement rentables. Le taux de 

rentabilité interne économique (TRIE) du projet s’établit à 31,9% et la valeur 

actuelle nette (VAN), au coût d’opportunité du capital de 6%, s'élève à 315,7 

millions d’USD sur une période de 20 ans et avec un budget total de 299,2 millions 

d’USD. Ces résultats économiques sont robustes lorsqu’on teste plusieurs scénarios 

de sensibilité, notamment les retards dans la mise en œuvre, les dépassements de 

coûts et la réduction des avantages. 

 

I. Identification des bénéfices 

3. Le but du PASS est de contribuer à l'amélioration de la souveraineté alimentaire du 

pays et de sa résilience aux chocs. L'objectif de développement est d'améliorer la 

production, la productivité, la durabilité et la résilience climatique de certaines 

chaînes de valeur et d'améliorer les revenus des producteurs agricoles vulnérables, 

en particulier les femmes et les jeunes. 

4. Le projet générera deux principaux flux d'avantages quantifiables qui se 

renforceront mutuellement. Premièrement, le PASS augmentera la production, la 

productivité et la résilience des systèmes agricoles diversifiés de petits exploitants 

grâce à plusieurs mesures. Ces mesures incluent l'adoption de pratiques de 

production plus résilientes et agroécologiques, des actions communautaires pour 

une gestion durable des ressources naturelles, un accès accru aux intrants clés 

(semences, eau, petite mécanisation, engrais chimiques et organiques), ainsi qu'un 

appui-conseil de proximité pour la diffusion et l'adoption d'innovations adaptées. En 

outre, le projet facilitera l'accès à des services financiers ruraux renforcés et 

adaptés, et encouragera la création d'entreprises durables fournissant des services 

d'appui essentiels pour la production et la post-production. 

5. Deuxièmement, le PASS vise également à améliorer la souveraineté alimentaire du 

Sénégal en favorisant la valorisation et la disponibilité des produits agricoles sur les 

marchés locaux et nationaux, tout en assurant une meilleure répartition de la 

valeur ajoutée entre les acteurs de la filière. Les marchés territoriaux constituent le 

point d'entrée pour la promotion et la mise en œuvre des activités du projet, car ils 

sont les axes de convergence entre l'offre de produits agricoles locaux et la 

demande des marchés sous-régionaux, urbains et transfrontaliers. Par conséquent, 

le projet adopte une approche territoriale de développement économique intégré 

visant à : (i) améliorer l'accès aux marchés territoriaux (sous-composante 2.1), et 

 
3 IFAD Guidelines on Economic and Financial Analysis, Volumes 1 to 3 (2015). 
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(ii) développer l'ensemble des services marchands liés à la production agricole 

(sous-composante 2.2). La valorisation et la distribution des produits agricoles 

locaux (en particulier les céréales sèches traditionnelles priorisées par le projet) sur 

les marchés territoriaux et nationaux seront améliorées par des investissements 

dans les routes rurales et les infrastructures de marché, l'amélioration des 

installations et des services de post-production, le renforcement des organisations 

de producteurs (OP) et des entreprises rurales, l'établissement d'alliances de 

marché, les services numériques, et le renforcement de la gouvernance du marché. 

Les actions de développement des marchés permettront d'augmenter les revenus 

ruraux grâce à de meilleurs prix, à la réduction des coûts de transport et des pertes 

post-récolte, à l'augmentation de la valeur ajoutée et à la création d'emplois. Elles 

contribueront aux objectifs nationaux de souveraineté alimentaire en augmentant la 

disponibilité et la consommation de produits locaux, grâce également à des actions 

complémentaires de sensibilisation des consommateurs et de promotion de la 

consommation locale. 

 

II. Méthodologie et hypothèses 

6. Analyse financière. L'analyse financière quantifie les bénéfices estimés des activités 

du projet dans le cadre des sous-composantes 1.1, 1.2, 2.1 et 2.2. Elle repose sur 

la comparaison, du point de vue des bénéficiaires cibles, des flux financiers nets 

obtenus dans la situation « avec projet » (with project situation, WP) à ceux 

obtenus dans la situation « sans projet » (without project situation, WOP).4 

L'analyse financière permet de s'assurer que les bénéficiaires du projet disposent 

des moyens, des capacités et des incitations financières adéquats pour assumer les 

risques et les coûts associés aux changements de systèmes de production, aux 

trajectoires de transition agroécologique et aux investissements des entreprises 

proposés par le projet, sur la base de paramètres financiers et d'hypothèses 

comportementales. 

7. Pour prendre en compte les spécificités des systèmes de production de céréales 

sèches prévalant chez les bénéficiaires potentiels, ainsi que les différentes 

conditions de départ, les contraintes et les variations contextuelles dans les trois 

zones agroécologiques couvertes par le projet, six modèles d'exploitations familiales 

adoptant des systèmes de production diversifiés centrés sur les céréales sèches 

traditionnelles soutenues par le PASS ont été préparés.5 Un modèle financier pour 

une coopérative agricole communautaire (CAC) gérant des fermes irriguées pour les 

jeunes en incubation a également été développé. En ce qui concerne les activités 

entrepreneuriales, l'analyse s'est concentrée sur quatre services clés de pré et post-

production liés aux chaînes de valeur des céréales sèches, qui peuvent être 

entrepris localement par les groupes bénéficiaires. Ces services comprennent la 

production de biointrants nécessaires pour soutenir les transitions agroécologiques, 

ainsi que diverses activités de transformation visant à valoriser les céréales sèches 

traditionnelles (minoterie, boulangerie, production de farine infantile et d'autres 

produits transformés et semi-transformés à base de céréales, qui sont des éléments 

importants des régimes alimentaires locaux). L'analyse a également élaboré un 

modèle financier pour les infrastructures de marché et les routes rurales qui 

augmenteront la disponibilité et la consommation des produits locaux.Pour plus de 

 
4 Conformément aux directives FIDA sur l’analyse économique et financière, cette analyse développe une situation sans 
projet dynamique et non comme une situation statique qui se répète au fil des année, comme souvent supposé. Cela se 
révèle nécessaire surtout dans une situation affectée par les changements climatiques. Dans l’outil Excel de l'EFA, la 
situation sans projet a été modélisée dans une feuille dédiée, située immédiatement après la feuille "avec projet" et 
identifiée par le préfixe SP dans son intitulé. 
5 Les six modèles correspondent à six typologies d'exploitations familiales identifiées comme bénéficiaires potentiels du 
PASS, comme décrit ci-dessous. Chaque modèle est à son tour composé d'un modèle de cultures correspondant à la 
situation sans projet et d'un autre correspondant à la situation avec projet. 
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détails, voir la description ci-dessous et les modèles financiers présentés dans le 

fichier Excel. 

8. Enhanced Economic and Financial Analysis (EFA+). Étant donné que la 

composante 1 se concentre sur les transitions agroécologiques des petits 

exploitants, l’AEF du PASS intègre, tout en adhérant à la méthodologie établie par le 

FIDA, des éléments de l'approche de l'Analyse Économique et Financière Améliorée 

(EFA+) pour les investissements agroécologiques. Cette approche est en cours de 

développement à travers des projets pilotes nationaux soutenus par la composante 

4 du projet GP-SAEP. 6 

9. Les expériences générées par le portefeuille agroécologique du FIDA ont mis en 

évidence plusieurs limites de l'approche AEF standard lorsqu'elle est appliquée à 

des projets agroécologiques. Concernant les modèles financiers, les modèles utilisés 

pour estimer les coûts et les bénéfices au niveau de l'exploitation sont souvent des 

modèles de monoculture qui ne prennent pas en compte les interactions et les 

synergies générées dans les systèmes agricoles diversifiés des petits exploitants. 

Pour répondre à ces limites, l'approche de l’EFA+ pour l'analyse financière 

commence par l'analyse des données et des évidences existantes afin de définir 

différentes typologies d'exploitations et des voies possibles de transition 

agroécologique en fonction de la théorie du changement, des interventions 

planifiées et des stratégies de ciblage social et géographique de chaque projet. En 

outre, étant donné que l'agroécologie est normalement le résultat souhaité d'un 

processus de transition progressive, les modèles financiers des exploitations 

agricoles de l'EFA+ tiennent compte du fait que les transitions peuvent avoir des 

points de départ différents, suivre des voies différentes et se dérouler dans des 

agro-écorégions distinctes. Une fois les modèles initiaux validés avec les parties 

prenantes et les experts, des données de terrain sont collectées sur un échantillon 

d'exploitations représentatives sélectionnées à dessein, afin de recueillir des 

informations supplémentaires nécessaires à l'estimation des modèles financiers 

pour les exploitations diversifiées en transition. Les données sont ultérieurement 

triangulées avec d'autres sources disponibles afin de vérifier leur représentativité et 

d'ajuster les projections du modèle, si nécessaire, sur la base d'éléments provenant 

d'échantillons plus larges. L'analyse financière au niveau de l'exploitation permet 

également d'identifier plus précisément les hypothèses clés concernant les lacunes 

critiques dans les services d'appui nécessaires pour soutenir les transitions 

agroécologiques (par exemple, les intrants biologiques, la transformation, les 

services de mécanisation, etc.). 

10. Données pour les modèles financiers. La construction des modèles financiers de 

production a été basée sur l'analyse et la triangulation de différentes sources de 

données et des preuves existantes, y compris : (i) les microdonnées de l'Enquête 

Agricole Annuelle (EAA), gentiment fournies par l'équipe 50x2030 du FIDA qui a 

continuellement soutenu chaque vague annuelle de l'EAA depuis 20177 ; (ii) les 

résultats préliminaires d'une enquête agricole TAPE8 récemment entreprise par la 

FAO au Sénégal (non publiée) ; (iii) visites de terrain et entretiens avec les petits 

producteurs, les représentants des organisations de producteurs, les ONG et les 

prestataires de services techniques entrepris par l'équipe EFA lors de la mission de 

pré-formulation (février 2024) et de formulation (avril 2024) du PASS ; (iv) des 

entretiens approfondis (quantitatifs et qualitatifs) avec 30 petits producteurs 

sélectionnés à dessein, entrepris par une équipe de chercheurs de l'Université 

USSEIN en avril-mai 2024 ; (v) des preuves et des données provenant de 

l'expérience récente d'autres projets financés par le FIDA et la Banque mondiale au 

 
6 Global Programme for Small-scale Agroecology Producers and Sustainable Food Systems Transformation (GP-SAEP) 
,  financé par l'Union européenne et la Coopération belge. La composante 4 du GP-SAEP (EFA+) est directement mise 
en œuvre par le Land Tenure and Natural Resources Management Desk, PMI. 
7 Les ensembles de données qui composent les microdonnées de l'EAA 2021/2022 comprennent des données sur 6 
834 exploitations agricoles et 14 114 parcelles agricoles individuelles. 
8 FAO Tool for Agroecology Performance Evaluation. 
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Sénégal et dans des pays comparables dans la région ; (vi) l'analyse de la 

littérature et des rapports existants sur les systèmes agricoles, l'agroécologie et la 

production durable / résiliente au climat au Sénégal, y compris la série de Research 

Grant Policy Briefs and Papers basées sur l'EAA, préparées avec l'appui de 50x2030. 

11. Conformément à l'approche EFA+, l'analyse financière a commencé par la pré-

identification et la validation des typologies d'exploitations familiales prévalant 

parmi le groupe cible du projet dans les différentes zones agroécologiques ciblées 

par le PASS.9 Une technique de réduction des dimensions a été utilisée pour 

identifier les typologies d'exploitations familiales dans chacune des trois zones 

agroécologiques couvertes par le projet, sur la base des données de l'EAA. Après 

avoir éliminé les systèmes agricoles peu pertinents pour le projet (par exemple, les 

typologies de production principalement spécialisées dans l'élevage), six typologies 

d'exploitations familiales ont été identifiées, chacune représentant un groupe 

d'exploitations présentant des caractéristiques similaires dans une zone 

agroécologique spécifique. Les typologies d'exploitations familiales identifiées ont 

servi de base aux six modèles d'exploitations utilisés pour l'analyse financière. 

12. Ensuite, une analyse approfondie a été entreprise sur l'ensemble des données 

relatives à la production, aux systèmes agricoles et aux ménages, à partir d'un 

échantillon aléatoire de ménages tirés de l'EAA dans chaque typologie et zone 

agroécologique (entre 25 et 30 pour chaque typologie/ZAE, correspondant à 60 à 

90 parcelles individuelles en fonction de la ZAE et des caractéristiques de 

l'exploitation), afin d'obtenir une image plus complète des systèmes agricoles (y 

compris les rotations pluriannuelles des cultures et les schémas d'association), des 

niveaux de productivité, de l'utilisation et de la combinaison des intrants, des 

principales contraintes de production, de l'exposition aux chocs et des stratégies 

d'adaptation, des pertes post-récolte, etc. Les résultats ont été triangulés avec : (i) 

les résultats de l'enquête TAPE pour différentes agro-régions et ménages à 

différents stades de la transition agroécologique ; (ii) les données primaires au 

niveau de l'exploitation recueillies par l'Université USSEIN auprès de 30 ménages 

sélectionnés à dessein dans le Bassin Arachidier (pour s'assurer que les réalités de 

terrain des bénéficiaires potentiels du projet correspondent à l'image qui se dégage 

de l'EAA et pour étudier qualitativement les dynamiques et les trajectoires au 

niveau de l'exploitation) ; (iii) les observations et les preuves tirées des visites sur 

le terrain et des discussions avec des informateurs experts ; (iv) les données tirées 

de la littérature et d'autres projets d'investissement similaires. La triangulation, 

ainsi que la bonne qualité des données provenant de l'EAA soutenue par 50x2030, 

offrent des garanties suffisantes quant à la fiabilité des projections sur les différents 

niveaux de départ et les trajectoires attendues utilisées pour les modèles financiers 

de l'AEF. 

13. Dans tous les modèles production, en raison des conditions de départ des systèmes 

modélisés (par exemple, un accès actuel très limité à la matière organique / au 

fumier conduisant à une faible fertilité des sols), l'analyse a supposé un 

déroulement progressif des bénéfices apportées par les pratiques de production 

améliorées. Alors que la pleine réalisation des avantages se produirait entre la 

troisième et la quatrième année si l'on considérait des modèles de monoculture, 

étant donné que la rotation de cultures est pratiquée au niveau de l'exploitation 

familiale, le processus d'amélioration sera plus long et la pleine réalisation sera 

atteinte pour tous les modèles à partir de la septième année. Cela reflète mieux les 

réalités des systèmes de production diversifiés des petites exploitations familiales 

ciblées par le projet, étant donné que la diversification des cultures fait partie 

intégrante des stratégies de et de subsistance, où les facteurs de production sont 

répartis entre les cultures vivrières essentielles à l'autoconsommation (par 

 
9 La construction de typologies d'exploitations familiales permet de prendre en compte l'hétérogénéité agricole au sein 
d'une région et peut être définie de manière générale comme un processus de classification systématique des 
exploitations en groupes sur la base des caractéristiques communes de leur système agricole. 



Appendix II            EB 2026/LOT/P.6 

7 

exemple, le mil) et la production excédentaire de cultures à vocation plus 

commerciale (par exemple, l'arachide). La modélisation explicite des schémas de 

rotation met également en évidence le fait que, bien que le point d'entrée du projet 

soit les céréales sèches traditionnelles, la gestion intégrée de la fertilité et de la 

restauration des sols générera des bénéfices supplémentaires grâce à des effets 

d'entraînement pour d'autres cultures qui ne sont pas directement ciblées par le 

projet (par exemple, l'arachide). Le coût d'opportunité du capital utilisé est de 7.5 

%, conformément aux directives du FIDA et à la pratique des projets récents. 

Compte tenu de la nature à long terme des processus de transition agroécologique, 

principalement en ce qui concerne l'activation d'interactions systémiques améliorant 

l'efficacité, le recyclage et les synergies, l'analyse financière est effectuée sur un 

horizon de 15 ans. 

14. Les données primaires nécessaires à l'élaboration des modèles d'entrepreneuriat 

rural et du modèle financier des CAC ont été recueillies lors des missions de 

formulation d'avril 2024 et de mars 2026. La collecte s'est appuyée sur des visites 

de terrain et des entretiens approfondis avec des acteurs clés (fermes irriguées, 

ONG, agences publiques, entrepreneurs et groupements). Ces entités ont été 

sélectionnées pour leur similitude avec le profil des bénéficiaires du PASS et leur 

expérience dans des activités de soutien analogues à celles prévues par le projet. 

Les données recueillies ont été consolidées par une comparaison avec des projets 

similaires et l'intégration de sources secondaires. La définition initiale des modèles 

financiers ne représente pas une priorisation définitive des investissements du 

projet puisque les ressources du projet seront allouées en fonction des plans 

d'investissement des initiatives d’entreprenariat rural (IER) axés sur la demande. 

Toutefois, sur la base des données et des informations recueillies au cours de la 

formulation, les modèles analysés sont considérés comme représentatifs des 

propositions d'investissement susceptibles d'être élaborées par les bénéficiaires du 

projet. Les modèles reflètent des hypothèses fiables issues de l'expérience récente 

d'autres projets au Sénégal financés par le FIDA et d'autres donateurs 

internationaux, ainsi que dans d'autres pays comparables de la région. 

15. Hypothèses clés pour les modèles financiers. Une attention particulière a été 

accordée à la validation des hypothèses les plus critiques qui sous-tendent les 

projections utilisées pour les modèles financiers. Il s'agit en particulier des points 

suivants, mis en évidence dans les commentaires de la RIA au stade de l'OSC sur la 

base des conclusions des évaluations d'impact (IA) 

16. Les taux d'adoption des interventions agroécologiques par les petits exploitants 

sont potentiellement faibles. En ce qui concerne la volonté des petits exploitants 

d'adopter des technologies et des pratiques agricoles plus durables et plus 

résistantes au climat, RIA a noté dans ses commentaires que l'IA en Zambie a 

montré que les bénéficiaires n'ont pas toujours adopté les pratiques promues par le 

projet. En effet, la note sur l'agroécologie préparée par 50x2030 a montré que le 

point de départ au Sénégal est souvent assez faible. La note indique que, pour 

l'ensemble de l'échantillon de l'EAA, seuls 29 % des ménages agricoles ont adopté 

au moins une pratique agroécologique. Dans le même temps, lorsque l'analyse est 

passée au niveau des parcelles individuelles, la même note montre qu'au moins 

certaines pratiques agroécologiques étaient plus répandues (par exemple, la 

rotation des cultures était utilisée sur 68 % des parcelles, l'utilisation de la matière 

organique et le travail superficiel du sol sur environ 43 % des parcelles). 

17. L'analyse menée au niveau des parcelles sur les typologies d'exploitations agricoles 

identifiées pour l'EFA+ donne une image plus nuancée, montrant que les niveaux 

actuels d'adoption des pratiques agroécologiques dans les exploitations familiales 

ciblés par le PASS varient, en moyenne, de 0,5 pratique pour les exploitations de 

petite taille (~2 ha) et aux ressources fortement limitées au Sénégal Oriental, à 1,9 

pratiques pour les exploitations de plus grande taille (~4 ha) ayant un accès 
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relativement meilleur aux intrants et aux ressources dans le Bassin Arachidier.10 De 

même, l'enquête TAPE montre que les scores moyens de caractérisation des 

transitions agroécologiques (Charectarization of Agro-Ecological Transitions, CAET) 

dans la zone du projet (basés sur l'analyse d'un ensemble plus large de pratiques 

que celles prises en compte par l'EAA) varient entre les agro-régions, allant de 35,0 

à 46,6. En outre, l'utilisation de pratiques agroécologiques n'est pas dissociée de 

l'utilisation d'engrais chimiques (comme ce serait plutôt le cas pour les producteurs 

strictement biologiques). 

18. Comme cela a été constaté lors du travail sur le terrain et mentionné dans la 

littérature, la plupart des petits producteurs ont une bonne compréhension de la 

valeur des pratiques agroécologiques, basée sur l'expérience directe et les 

connaissances traditionnelles, et tendent à adopter - chaque fois que possible -  au 

moins certaines de ces pratiques en raison des avantages perçus.11 Il existe donc 

une volonté généralisée de (ré)introduire ou de renforcer ces pratiques. Toutefois, 

leur adoption est actuellement entravée par de graves contraintes structurelles et 

de ressources. Parmi ces contraintes figurent la réduction progressive de la taille 

moyenne des terres (également due à la pression démographique) et l'insécurité 

foncière, l'intensification et la simplification des systèmes de production (y compris 

l'abandon des arbres fertilisants et fourragers autrefois intégrés dans des systèmes 

agroforestiers mixtes), la dégradation de la base de ressources naturelles (en 

particulier la dégradation des sols et la salinisation) et de la capacité de soutien des 

écosystèmes, le découplage progressif du bétail des systèmes de production 

agricole (réduisant l'accès des ménages à la matière organique et sa restitution aux 

champs agricoles), le manque d'assistance technique, ainsi que la faible 

disponibilité d'intrants organiques et de semences adaptées/améliorées à des prix 

abordables. 12 

19. Face aux pressions croissantes, dans la plupart des cas, la réponse des petits 

exploitants n'a pas été l'abandon complet des pratiques agroécologiques 

traditionnelles et plus résilientes, mais plutôt leur utilisation réduite et sélective 

dans les limites permises par les contraintes de ressources. 13 Comme observé sur 

le terrain, les stratégies courantes comprennent la fertilisation organique sélective 

des parcelles les plus appauvries au lieu d'une fertilisation plus étendue, l'utilisation 

de matières organiques uniquement pour la principale culture céréalière en 

alternance dans les cycles de rotation, le raccourcissement des cycles de rotation, 

l'abandon des périodes de jachère et l'abandon des cultures intercalaires pour les 

cultures les plus importantes pour l'autoconsommation et la sécurité alimentaire du 

ménage (par exemple, le millet). Par conséquent, la diffusion limitée des pratiques 

durables/agroécologiques et leur utilisation sur des parcelles individuelles plutôt 

qu'au niveau de l'ensemble de l'exploitation n'est pas tant due à des résistances 

comportementales qu'à des contraintes de ressources. 

20. De plus, la littérature sur l'agroécologie identifie systématiquement deux autres 

obstacles principaux à l'adoption plus large des pratiques agroécologiques par les 

petits exploitants : l'accès limité aux connaissances, en particulier dans les 

premières étapes plus risquées de la transition, et les exigences plus élevées en 

matière de main-d'œuvre en l'absence de technologies appropriées. En ce qui 

 
10 Cela correspond, par exemple, aux conclusions du projet Viability au Burkina Faso, qui indiquent que le nombre de 
pratiques agroécologiques était plus élevé chez les agriculteurs ayant plus de connaissances, de moyens financiers et 
d'actifs. 
11 Les résultats de l'enquête Viability, par exemple, indiquent que la principale raison déclarée par les agriculteurs 
sénégalais pour adopter des pratiques agroécologiques est l'augmentation des rendements (52 %). Les autres facteurs 
pertinents étaient l'augmentation des revenus (25 %) et la réduction des coûts (11 %). Voir : Viability Project Team, 
2023,  Agroecological practices are widely used by African farmers. Working Papers - The Transformative Partnership 
Platform on Agroecology (TPP), CIFOR-ICRAF; Table 3. 
12 Par exemple :  DyTAES, 2020, Contribution aux politiques nationales pour une transition agroécologique au Sénégal. 
13 Par exemple : Tounkara, A., Sarr, S., Ndiaye, M., Yolande, S., & Camar, B. (2022). Renouvellement de la fertilité des 
sols dans les systèmes de culture à base de mil du Bassin Arachidier du Sénégal : Evolution et voies d’amélioration. 
African and Mediterranean Agricultural Journal - Al Awamia, 137, 139–161. 
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concerne le premier point, par exemple, le fumier disponible, déjà limité, est 

souvent utilisé sans aucun compostage ou après une maturation sommaire dans 

des piles mal gérées.14 Cela entraîne des pertes significatives d'éléments nutritifs 

et offre, dans le même temps, une marge d'optimisation considérable basée sur des 

techniques et pratiques améliorées et abordables de compostage ou 

d'aération/étagement des piles. En ce qui concerne ce dernier point, par exemple, 

l'absence ou l'obsolescence du matériel agricole de base (par exemple, les 

charrettes à traction animale) pour transporter le fumier vers des parcelles plus 

éloignées est un élément important qui limite actuellement la possibilité de 

réactiver les cycles de fertilité du sol dans l'ensemble de l'exploitation (ainsi que 

l'une des raisons sous-jacentes de la concentration traditionnelle de la fertilisation 

organique dans les champs de case). Le manque d'équipement adapté aux 

opérations à plus forte intensité de main-d'œuvre liées aux systèmes de production 

agroécologiques et durables (par exemple, la gestion des mauvaises herbes) 

constitue également un obstacle à l'adoption plus généralisée de ces pratiques. 

21. Le PASS interviendra avec des actions spécifiques pour répondre à ces contraintes 

fondamentales. Le soutien aux plans territoriaux pour l’ aménagement et la gestion 

intégrée des eaux et des sols dans le cadre de la sous-composante 1.1 (SC 1.1) 

améliorera l'accès aux zones communes gérées durablement (y compris les zones 

de pâturage), augmentant entre autres la disponibilité de la matière organique au 

niveau du village. Le soutien apporté à la recherche-action (sur des sujets 

spécifiques tels que la production de biointrants et de composts, la restauration des 

sols, l'activation de synergies au sein des systèmes agricoles, etc.), la création des 

champs-écoles paysans, la formation et la diffusion des innovations techniques et 

méthodologiques par le biais des CLAAP et la fourniture d'une d’appui-conseil de 

proximité dans le cadre de la sous-composante 1.2 (SC 1.2) contribueront à 

remédier aux contraintes en matière de connaissances. L'accès limité aux intrants 

de production et à la petite mécanisation, ainsi que leur coût abordable, seront 

traités par le renforcement des réseaux de multiplication des semences (SC 1.2) et 

par le soutien financier et technique aux initiatives entrepreneuriales (SC 2.2), qui 

augmentera la disponibilité locale d'intrants (par exemple, les biofertilisants) et de 

services essentiels. Plus important encore, les activités de financement rural inclusif 

(SC 1.2) élargiront l'accès des petits exploitants aux services financiers et offriront 

des schémas de financement à coûts partagés pour les initiatives entrepreneuriales 

rurales (IER) pour l'achat d'intrants, de mécanisation et d'autres facteurs de 

production (en donnant la priorité aux investissements pour les pratiques de 

production agroécologiques et durables), allégeant ainsi les contraintes financières 

actuelles qui empêchent les petits exploitants d'entreprendre les actions 

nécessaires à la transformation durable et à la régénération de leurs systèmes de 

production. 

22. Même en tenant compte de ces actions, il ne faut pas sous-estimer la gravité des 

obstacles auxquels sont actuellement confrontés les petits exploitants ciblés. Il est 

essentiel de veiller à ce que les trajectoires de transformation proposées fournissent 

des incitations financières adéquates pour l'investissement et l'adoption des 

pratiques proposées, afin de compenser les risques auxquels ils peuvent être 

confrontés, en particulier au cours des phases initiales. C'est pourquoi les modèles 

financiers de l'EFA (conformément aux pratiques mises en évidence par les données 

et les visites sur le terrain) ont envisagé des trajectoires de transition graduelles qui 

combinent la nécessité d'une reconfiguration à long terme du système et d'une 

restauration de la fertilité avec la nécessité d'assurer une viabilité et des flux de 

fonds adéquats, en particulier au cours des premières années. Par conséquent, les 

modèles envisagent une phase de transition initiale basée sur l'amélioration de la 

fertilisation organo-minérale dans le cadre des pratiques de gestion intégrée des 

 
14 Voir, par example, McClintock, N. C., & Diop, A. M. (2005), Soil Fertility Management and Compost Use in Senegal’s 
Peanut Basin. International Journal of Agricultural Sustainability, 3(2), 79–91. 
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sols (en maintenant les taux actuels d'utilisation des intrants chimiques pour les 

agriculteurs dont les ressources sont moins limitées, ou en les augmentant pour les 

agriculteurs dont les ressources sont plus limitées), associée à une utilisation 

accrue et optimisée des intrants organiques pour améliorer la productivité à court 

terme et l'efficacité des engrais. Ce n'est qu'à un stade ultérieur, lorsque les effets à 

long terme sur la fertilité et la restauration des sols se font sentir, que les modèles 

envisagent le passage à un processus graduel de substitution des intrants minéraux 

par des intrants organiques afin de réduire au fil du temps la dépendance à l'égard 

des intrants externes (améliorant ainsi la durabilité, la rentabilité et la résilience des 

exploitations familiales). 

23. Accès au marché et demande de produits locaux/agroécologiques. RIA a 

noté que, comme l'ont montré plusieurs études d'impact, l'intégration entre les 

composantes de production et de marché est cruciale pour le développement des 

chaînes de valeur. Cependant, le PASS cible les petits exploitants familiaux et 

entrepreneurs vulnérables qui sont confrontés à plusieurs obstacles dans le 

développement des chaînes de valeur, tant du côté de la production (p.ex., accès 

aux intrants) que du côté du marché. De même, d'autres études d'impact récentes 

(par exemple SAAP au Malawi, ASHA au Népal) ont montré que l'adoption de 

pratiques d'adaptation résistantes au climat avait des effets positifs et significatifs 

sur la production, mais pas sur les revenus - ce qui souligne à nouveau la nécessité 

d'examiner attentivement les conditions d’accès au marché. L’Agroecology 

Stocktake du FIDA (NRM/PMI) a également identifié la nécessité de renforcer les 

actions liées au marché dans les interventions agroécologiques. 

24. À cet égard, à travers la composante 2, le PASS place un fort accent sur le 

développement des marchés dans le cadre d'une approche territoriale intégrée, afin 

de s'assurer que les infrastructures (économiques et sociales) de marchés 

améliorés servent efficacement les exploitations familiales dans les bassins de 

production ciblés. L'ensemble des activités de la composante 2 vise à améliorer 

l'accès au marché et à renforcer les services post-production dans le cadre 

d'alliances commerciales inclusives et équitables. Les interventions sur 

l'infrastructure physique (300 km de routes d'accès rurales, installations 

réhabilitées dans 36 marchés territoriaux, logistique, stockage, etc.) seront 

complétées par l'ingénierie sociale, le renforcement des capacités institutionnelles 

et économiques des OP (y compris par des fonds de roulement pour la 

commercialisation des produits agricoles), le renforcement de la gouvernance et de 

la coordination du marché, et le développement d'un système d'information. La 

sous-composante de financement rural inclusif (SC2.2) fournira un accès au 

financement et un mécanisme à coûts partagés pour soutenir les activités 

entrepreneuriales territoriales dans les services liés au marché pour la production 

agricole (y compris le stockage, la transformation, la commercialisation, la 

logistique, et d'autres services de production et de post-production). En outre, des 

activités de promotion et de marketing axées sur les consommateurs seront 

entreprises pour améliorer la valeur des produits locaux pour les consommateurs 

urbains en promouvant les produits locaux et la « consommation sénégalaise ». Ces 

actions permettront d'assurer que l'augmentation du volume de produits résultant 

de l'amélioration des systèmes de production soutenue par la composante 1 sera 

distribuée et valorisée sur des marchés territoriaux intégrés. 

25. Pour mieux évaluer la demande et le potentiel de marché pour les produits locaux 

et agroécologiques dans les conditions actuelles, une enquête auprès des 

consommateurs a été entreprise dans le cadre du travail de l'EPT+. Évaluer si les 

producteurs ont accès à une demande locale fiable pour absorber les 

augmentations progressives de la production, même dans les premières phases du 

projet, permet de vérifier les hypothèses des modèles financiers de l'EFA 

concernant la viabilité des investissements et l'augmentation des flux de caisse 

durant les premières étapes des transitions. Ces deux éléments sont fondamentaux 
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pour inciter les agriculteurs à poursuivre les investissements et à ne pas 

abandonner les pratiques nécessaires à la transformation durable de leur système 

de production et à la régénération de la base productive. 

26. L'enquête auprès des consommateurs a été menée par une équipe d'enquêteurs 

locaux dirigée par des chercheurs de l'Université USSEIN en avril 2024, avec l'appui 

technique et la supervision de l'équipe EFA. Un questionnaire structuré a été 

administré à 420 personnes sélectionnées aléatoirement dans deux bassins 

alimentaires couvrant neuf départements dans les régions de Kaolack et Fatick du 

Bassin Arachidier, correspondant à deux bassins de marché territoriaux priorisés par 

le PASS. L'enquête a recueilli des données sur les niveaux et les déterminants de la 

demande de produits agroécologiques et locaux parmi les ménages ruraux ayant 

des niveaux de revenus et des degrés d'insécurité alimentaire différents. Les 

résultats ont montré que les consommateurs sont très conscients de la nécessité 

d'améliorer l'accès à des aliments plus sains et plus nutritifs : 45 % des personnes 

interrogées se déclarant très inquiètes ou extrêmement inquiètes de la qualité 

générale de l'alimentation de leur famille et de la teneur en produits chimiques des 

aliments qu'elles consomment régulièrement. Le niveau général de connaissance de 

l'agroécologie et des aliments locaux était également élevé : 55 % des personnes 

interrogées ont déclaré savoir ce que sont les produits agroécologiques et pouvaient 

identifier correctement les principales caractéristiques des systèmes de production 

agroécologiques. 

27. En ce qui concerne la demande, au cours du mois précédant l'entretien, 90 % des 

consommateurs ont acheté des produits locaux ou agroécologiques. Parmi les 

céréales traditionnelles priorisées par le PASS, les pourcentages les plus élevés ont 

été signalés pour le mil et les produits à base de mil (61 % avaient acheté des 

produits locaux, 31 % des produits agroécologiques) et pour le niébé et les produits 

à base de niébé (60 % des produits locaux, 25 % des produits agroécologiques). 

Une demande significative a également été signalée pour le sorgho et les produits à 

base de sorgho (35 % local, 20 % agroécologique), tandis que des pourcentages 

plus faibles, conformes aux modes de consommation et de production locaux, ont 

été enregistrés pour le fonio (22 % local, 11 % agroécologique) et le sésame (17 % 

local, 10 % agroécologique). 

28. L'enquête a également examiné les principaux obstacles au développement des 

marchés agroécologiques. Les produits locaux et agroécologiques sont 

principalement achetés dans des circuits de marché locaux non spécialisés, y 

compris les marchés de détail (40 %), hebdomadaires (19 %), et de demi-gros (15 

%), tandis que 16 % des consommateurs achètent directement auprès des 

producteurs. Le principal obstacle mentionné pour ne pas acheter plus de produits 

agroécologiques est leur prix (40 %). Toutefois, d'autres facteurs importants ont 

été mentionnés, notamment la disponibilité limitée de ces produits dans les lieux où 

les consommateurs achètent habituellement leurs aliments (29 %), la difficulté de 

les reconnaître en toute confiance (27 %), le manque d'informations sur les 

endroits où les trouver (27 %) et le manque de fiabilité de l'offre, les produits 

n'étant disponibles qu'occasionnellement (22 %) et dans une variété limitée (10 

%).15 

29. Les résultats de l'enquête confirment que, même dans les phases initiales de la 

transition et dans les conditions actuelles, il existe une demande locale significative 

pour les produits locaux et agroécologiques soutenus par le projet, validant ainsi les 

hypothèses de rentabilité qui sous-tendent les modèles financiers de l'EFA. Les 

actions menées dans le cadre de la composante 2 contribueront à répondre aux 

principales contraintes signalées par les consommateurs en améliorant 

l'accessibilité financière (grâce, entre autres, à la réduction des coûts de transport, 

 
15 Un rapport détaillé sur les résultats de l'enquête auprès des consommateurs sera inclus dans la version finale de 
l'annexe EFA. 
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à la diminution des pertes post-récolte, à l'optimisation des alliances commerciales, 

ainsi qu'à l'amélioration de la productivité et de l'efficacité des systèmes de 

production des petits exploitants). Ces actions soutiendront également la 

disponibilité régulière, la reconnaissance et la diversification des produits locaux et 

agroécologiques dans des espaces de marché améliorés, tout en promouvant 

davantage leur consommation parmi les consommateurs locaux et urbains.  

30. En outre, comme le soulignent plusieurs études existantes sur les chaînes de valeur 

traditionnelles des céréales sèches et sur leur consommation dans les zones 

urbaines et rurales, la demande et les modes de consommation sont de plus en plus 

diversifiés pour différentes gammes de produits. Alors que la consommation et 

l'achat de céréales sèches non transformées sont généralement plus élevés dans les 

zones rurales (étant donné que la plupart des ménages effectuent eux-mêmes la 

transformation de base), la consommation de produits de première transformation 

(comme la farine, le soungouf et le sankal dans le cas du mil) et de produits de 

deuxième transformation (comme le thièré, l'arraw, le thiakry et le couscous dans 

le cas du mil) est plus élevée dans les zones urbaines, en raison de leur plus grande 

facilité d'utilisation.16 En outre, les consommateurs dans les zones urbaines et 

périurbaines (y compris dans les centres urbains régionaux) s'intéressent de plus 

en plus au pain et aux produits de boulangerie à base de farines et de mélanges de 

farines provenant de céréales traditionnelles. Par conséquent, les modèles de 

transformation sélectionnés couvrent une gamme de produits primaires et 

secondaires qui permettent de répondre à cette demande diversifiée et à l'évolution 

des modes de consommation, tout en générant une valeur ajoutée locale. 

31. Analyse économique. L'analyse économique a suivi une approche similaire, en 

agrégeant les résultats visés au niveau du projet et du point de vue de la société. 

Elle a utilisé les avantages différentiels agrégés sur le nombre total de bénéficiaires 

attendus et a supposé un taux d'adoption différent selon l'activité.17 Les prix 

économiques ont été calculés à l'aide de facteurs de conversion reflétant les taxes 

et subventions en vigueur.  Étant donné que certains coûts du projet sont déjà 

intégrés dans les modèles individuels, les coûts économiques totaux ont été ajustés 

en tenant compte des coûts déjà inclus afin d'éviter un double comptage lors de la 

détermination de la viabilité économique globale du projet. Un coût récurrent 

représentant la moyenne des coûts récurrents annuels de la gestion du projet a été 

pris en compte après la clôture du projet afin de refléter les coûts de l’appui 

technique et de l’entretien des infrastructures structurantes réalisées par le PASS. 

Le taux d'actualisation utilisé pour l'analyse économique est de 6 % et est conforme 

aux directives du FIDA et de la Banque mondiale ainsi qu'à la pratique des projets 

récents. Compte tenu de la nature des investissements, l'analyse a pris en compte 

une durée de vie économique du projet de 20 ans. 

 

III. Analyse financière 

32. Transition et à l'intensification de la production durable des exploitations 

familiales(sous-composantes 1.1 et 1.2). Les actions des sous-composantes 1.1 et 

1.2 fourniront un soutien financier et technique aux initiatives d'entrepreneuriat 

rural (IER) proposées par des groupes de petits producteurs et leurs organisations 

de base appartenant au groupe cible, afin de soutenir la diversification, la durabilité 

et la résilience de leurs systèmes de production. Un soutien financier sera apporté 

 
16 Voir par example : IPAR, Analyse du marché des céréales locales (mil et maïs) au Sénégal, 2021 ; USAID, Etude de 
cadrage operationnel des chaines de valeuers Naatal Mbay : Rapport provisoire sur la chaîne de valeur mil, 2016 . 
17 Conformément au cadre logique du projet, cette analyse suppose un taux d’adoption des pratiques agroécologiques 
de 60% par les ménages et un taux de survie des CAC et des nouvelles entreprises de transformation de 70%. En ce 
qui concerne les infrastructures économiques de désenclavement de bassins de production (marchés de demi-gros, 
marchés de collecte et pistes rurales), le taux d’adoption retenu est 90%. Ce choix est justifié par le type d’intervention, 
ne s’agissant pas des nouvelles infrastructures mais seulement de leur réhabilitation et réorganisation pour résoudre de 
boulots d’étranglements déjà identifiés. D’ailleurs, les modèles financiers se basent déjà sur des hypothèses prudentes 
d’amélioration. 
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pour l'achat de facteurs de production tels que les intrants (semences améliorées, 

engrais, pesticides) et les équipements de production (charrues, semoirs, 

charrettes, kits d'irrigation comprenant les forages et les réseaux de distribution, 

motoculteurs, etc.). Un soutien technique, également basé sur les résultats de la 

recherche-action, sera fourni pour s'assurer que les producteurs reçoivent un appui-

conseil de proximité continue et de qualité pour une transition agroécologique 

efficace au niveau de l'exploitation. Les communautés rurales seront accompagnées 

dans la planification et la mise en œuvre de pratiques d'aménagement et de gestion 

durable des ressources naturelles sur les terres utilisées en commun. 

33. Un système de financement à coûts partagés sera mis en place pour inciter les 

petits producteurs à adopter de bonnes pratiques agroécologiques, faciliter leur 

accès aux facteurs de production et promouvoir l'établissement de liens durables 

entre les bénéficiaires et les institutions financières. La priorité sera donnée aux 

investissements qui soutiennent les transitions agroécologiques et favorisent 

l'adoption de pratiques agricoles durables et renforçant la résilience. Les 

financements mobilisés à travers le PASS accorderont une attention particulière aux 

« IER vertes » qui favorisent la gestion rationnelle des ressources en eau, la gestion 

durable des terres, l'utilisation d'énergies renouvelables telles que les kits solaires, 

l'utilisation d'intrants organiques (semences améliorées, engrais organiques, 

biopesticides), le traitement des déchets, la réduction des pertes post-récolte, tout 

en conservant autant que possible la valeur ajoutée sur place. Compte tenu de 

l'importance accordée à ces IERs, le régime proposé financera chaque 

investissement par l'octroi d'une subvention couvrant 50 % de son coût et d'un prêt 

correspondant au montant restant. Les prêts seront accordés par l'intermédiaire de 

La Banque Agricole et des institutions financières partenaires du FADSR à des 

conditions plus favorables que celles des prêts agricoles classiques, à savoir un taux 

d'intérêt de 5,5 % pour les prêts à moyen et long terme et de 6,5 % pour les prêts 

à court terme. 

34. Le PASS financera : (i) six cent soixante et onze (671) IER pour l'accès aux intrants 

(engrais organiques et chimiques, semences améliorées, pesticides biologiques et 

chimiques, capital bétail, aliments du bétail, intrants zootechniques, etc; et (ii) neuf 

cent treize (913) IER pour l'accès à des équipements de production (charrues, 

semoirs, arara, charrettes, équipements de traitement) ou à un motoculteur à 

usage collectif, etc. Le montant total pour ces financements est d’environ 27 

millions d’USD, dont, sur la base des modèles financiers développés, cette analyse 

estime environ 30% pour les exploitations familiales de 2 hectares et 70% pour 

celles de 4 hectares.18 Il est estimé qu’environ 26 366 hectares adopteront des 

pratiques agroécologiques grâce au projet. 

35. Sur la base des informations ci-dessus, ainsi que des conditions de départ, des 

caractéristiques et des trajectoires de transition attendues des principales 

typologies d'exploitations familiales analysées pour l'EFA, six modèles 

d'exploitations ont été identifiées et modélisées, deux pour chaque zone 

agroécologique concernée par le projet : le Bassin Arachidier (BA), le Sénégal 

Oriental (SO) et la Haute Casamance (HC). Ces typologies d'exploitations familiales 

reflètent deux grands types de bénéficiaires potentiels, avec une moyenne de 

respectivement 2 ha et 4 ha de terres gérées en rotation. Les principaux 

changements de système de production concernent la réintroduction de 

l'association céréales/légumineuses, l'utilisation de semences améliorées, le 

passage à la fertilisation organo-minérale dans le cadre des pratiques de gestion 

intégrée de la fertilité des sols, une augmentation progressive du ratio 

organique/minéral, et l'amélioration progressive de la qualité des intrants 

organiques par le passage du fumier au compost.  

 
18 Le montant d’un financement d’une IER varie pour les différentes types d’exploitation, cultures, zone 
agroécologiques: d’environ 270,000 CFA (2 ha) à environ 568,000 CFA (4ha). Veuillez consulter les fichiers Excel pour 
les détails. 
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36. Étant donné que le projet se concentre sur les céréales sèches traditionnelles, 

chaque ferme appliquera des pratiques agroécologiques de production de mil sur au 

moins un hectare, en association avec du niébé fourrager. Le reste des terres sera 

cultivé en arachide (BA), en sorgho (SO) ou en maïs (HC), dont les rendements 

s'amélioreront également au cours du temps grâce à des rotations de cultures 

bénéficiant d'une amélioration de la santé et de la fertilité des sols.19 En ce qui 

concerne le BA, cela se traduira par une situation de WP dans laquelle les 

agriculteurs pourront obtenir 1000 kg/ha pour le mil et l'arachide, en plus de 255 

kg/ha de niébé fourrager. Cela représentera une amélioration considérable par 

rapport à la situation WOP (rendements moyens WOP sur 15 ans : 657 kg/ha et 

684 kg/ha pour le mil et l'arachide, respectivement).20  Dans le SO, les agriculteurs 

obtiendront 900 kg/ha pour le mil et le sorgho, contre des rendements moyennes 

de 608 kg/ha et 590,5 kg/ha dans le WOP.21 Une amélioration considérable sera 

également constatée dans la zone HC, où les rendements passeront des 

rendements moyens WOP de 744 kg/ha et 682 kg/ha pour le mil et le maïs, à 1 050 

kg/ha et 1 200 kg/ha.22 

37. Résultats financiers. Sur la base des paramètres adoptés, tous les modèles 

financiers de production démontrent la rentabilité des investissements (tableau 

A4.1). Tous les modèles de production apporteront des avantages additionnels 

positifs annuels (bien qu'avec une certaine variabilité reflétant les différences entre 

les zones agroécologiques et les conditions de départ), allant de 67 USD pour une 

exploitation de 2 ha dans la région du Bassin Arachidier (BA) à 340 USD pour une 

exploitation de 4 ha en Sénégal Oriental. Si l'on considère la valeur actuelle nette à 

un taux d'actualisation de 7,5 %, les résultats sont plus que satisfaisants. Comme 

le montre le tableau A4.1, la valeur actuelle nette varie de 232 USD pour une 

exploitation de 2 ha dans la région du BA à 1 263 USD pour une exploitation de 4 

ha au Sénégal Oriental. 

 

  

 
19 Les modèles développés prennent aussi en compte les effets des changements climatiques sur les rendements en 
utilisant l’outil d’évaluation de l’adaptation aux effets des changements climatiques dans le développement rural (CARD) 
du FIDA. Cela se reflète surtout dans les modèles reproduisant la situation sans projet, où, bien qu’une certaine 
amélioration des pratiques agricoles soit néanmoins supposée en tant qu’effet d’entrainement potentiel, l’hypothèse de 
base est que les pratiques actuellement adoptées ne sont pas suffisantes à atténuer les effets des changements 
climatiques sur la production comme souligné par la littérature pertinente. 
20 Les détails sur les variations des rendements sont inclus dans le fichier Excel. La situation sans projet est 
caractérisée par un rendement actuel (donc considéré comme initial dans le modèle) de 680 kg et 700 Kg par hectare 
pour le mil et l’arachide respectivement. 
21 Rendements actuels/initiaux dans la situation sans projet (WOP): 620 kg et 600 kg par hectare pour le mil et le 
sorgho respectivement. 
22 Les rendements actuels/initiaux WOP sont 750 kg et 700 kg par hectare pour le mil et le maïs. 
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Tableau A4.1.  Résumé des résultats financiers liées à la transition agroécologique 

des exploitations familiales ( composante 1) 

Zone agroécologique 
Modèle d'exploitation 
familiale (EF) 

Marge additionnelle 
nette (USD/EF/an) * 

Valeur actuelle nette 
(@7,5%, 15 ans, USD) 

TRI (%) B/C 

      

Bassin Arachidier 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec arachide- 2 
ha 

67 232 24% 1,8 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec arachide- 4 
ha 

134 464 24% 1,8 

Sénégal Oriental 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec sorgho- 2 ha 

170 632 33% 2,0 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec sorgho- 4 ha 

340 1 263 33% 2,0 

Haute Casamance 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec maïs- 2 ha 

115 489 34% 2,0 

Mil-niébé fourrager en 
rotation avec maïs- 4 ha 

231 977 34% 2,0 

* À la pleine réalisation des bénéfices 

38. Coopératives agricoles communataires (CAC) gérant des fermes irriguées 

pour les jeunes en incubation (sous-composante 1.1). Le PASS soutiendra le 

rajeunissement et la transition agroécologique du secteur agricole, ainsi que la 

création d’entreprises agricoles durables, à travers la mise en place d’un projet de 

maîtrise totale de l’eau sous la forme de CAC gérant des fermes irriguées (FIJI), 

pour un total de 1 700 hectares, répartis dans les dix régions. Les fermes pourront 

avoir une superficie de 20, 40 ou 100 hectares. Le coût total de ces interventions 

est d’environ 61 millions d’USD. 

39. Afin d’évaluer la rentabilité financière de ces investissements, un modèle a été 

élaboré sur la base d’une CAC de 100 hectares exploitables, structurée en cinq CAC 

de base, chacune alimentée par sa propre station de tête. Chaque CAC de base est 

subdivisée en 20 parcelles d’un hectare, attribuées à une cohorte de 20 jeunes pour 

une durée de trois ans, soit une parcelle par incubé. Par ailleurs, chaque CAC de 

base fournira aux bénéficiaires des services agricoles intégrés, notamment la 

mécanisation, le stockage et la commercialisation. Une Association des Usagers de 

l’Eau Agricole (AUEA) sera constituée pour assurer la gestion opérationnelle de l’eau 

et la maintenance des ouvrages hydrauliques, y compris les postes d’abreuvoir à 

bétail. À ce titre, chaque jeune contribuera au renouvellement et à l’entretien des 

infrastructures et des équipements via une redevance versée à l’AUEA, ainsi qu’au 

titre de la rémunération des services fournis par la CAC de base23. Afin de sécuriser 

l’approvisionnement en amendements organiques et de soutenir les pratiques 

agroécologiques, une entreprise rurale de fabrication mécanisée de compost sera 

mise en place garantissant la couverture de besoins annuels de la CAC, estimés à 

1 500 tonnes. Le prix du compost est subventionné à hauteur de 90 %, 

conformément à la politique nationale du MASAE en vigueur. 

40. Plusieurs facteurs détermineront les systèmes de production irriguée de chaque 

CAC, le plus important étant la demande des marchés territoriaux. Pour cette 

analyse, le tableau A4.2 présente les hypothèses de production retenues à l’échelle 

d’une parcelle d’un hectare. 

 
23 La redevance eau est estimée à environ 583 000 FCFA/an/hectare. Pour plus de détails, se référer au fichier Excel 
de l’ AEF. 
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Tableau A4.2. Hypothèses relatives à la production d'un jeune incubé sur un 

hectare 

Culture 
Superficie cultivée sur 1 

hectare (%) 

Cycles de 
production par 

an 
Rendement (kg/ha/cycle) 

Production avec maîtrise totale de l'eau 

Maïs 33% 2 9 600 

Oignon 17% 2 18 000 

Piment 17% 2 9 600 

Niébé fourrager 33% 2 6 400 

Production en hivernage (irrigation d’appoint) 

Maïs 40% 1 5 600 

Gombo  20% 1 17 600 

Aubergine amère 20% 1 32 000 

Arachide (rotation avec 
niébé) 

40% 1 1 600 

Niébé (rotation avec 
arachide) 

40% 1 2 000 

Total 100% 3 
 

 

41. Chaque jeune recevra un appui financier et un accompagnement technique pour la 

production durant la période d’incubation, de même qu’un soutien à la planification 

et à la mobilisation de financements pour leurs futurs investissements hors FIJI. 

L’appui financier comprend une bourse d’environ 600 USD destinée à soutenir leur 

installation jusqu’à la première récolte, ainsi qu’une avance destinée à couvrir le 

besoin en fonds de roulement de la première campagne, octroyée sous forme de 

prêt remboursable à leur CAC au terme de la première année d’incubation24. À 

chaque récolte, une partie des revenus nets des coûts sera déposée sur un compte 

à terme. Cette épargne constituera un capital qui, à l’issue des trois années 

d’incubation, sera mobilisé pour financer leur propre investissement dans une 

nouvelle ferme irriguée. Le modèle repose sur l'hypothèse qu'environ 50 % des 

bénéfices nets issus de la production seront épargnés. Ces prévisions indiquent 

qu’un jeune en incubation dégagera un revenu mensuel moyen d’environ 213 000 

FCFA. Le capital épargné au terme de la troisième année s’élèvera à environ 4 

millions de FCFA soit 7 270 USD. 

42. Sur la base de ces hypothèses, le modèle développé démontre la rentabilité 

financière d’une CAC gérant une FIJI de 100 hectares avec un investissement initial 

d’environ 3,1 millions d’USD25 et une marge additionnelle nette moyenne de 

1 millions d’USD par an. La valeur actuelle nette et le taux de rentabilité interne sur 

20 ans s’élèvent à 7,6 millions d’USD et à 56%. Le ratio bénéfices-coûts est de 1,5.  

43. Accès aux marchés territoriaux (sous-composante 2.1). En partant des 

marchés existants nécessitant d’infrastructures appropriés, le PASS soutiendra : la 

réhabilitation de 40 marchés territoriaux répartis entre 8 marchés de demi-gros 

(MDG) et 32 marchés hebdomadaires de collecte (MHC) de produits agricoles, 

notamment les céréales sèches traditionnelles, la réhabilitation de 330 km de pistes 

rurales, et la mise en place d’un dispositif de gestion et maintenance de ces 

infrastructures. Le coût total de ces interventions est d’environ 96,2 millions d’USD. 

 
24 Le besoin en fonds de roulement de la première campagne est estimé à 806 100 FCFA. 
25 Ce chiffre inclut également l'ingénierie sociale et la sécurisation foncière. 
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44. Ces interventions sont organisées de façon modulaire : chaque unité 

d'investissement correspond à un marché de demi-gros territorial (environ un 

marché par région d’intervention) auquel, à son tour, correspondent en moyenne 4 

marchés de collecte pour son approvisionnement et environ 41 km de pistes rurales 

pour raccorder les bassins de production avec les marchés. Cette organisation 

reflète la logique du projet ciblant le désenclavement des bassins de production et 

la fluidité des biens et services pour en garantir la disponibilité. Afin de calculer la 

rentabilité financière de ces investissements, la présente analyse a élaboré un 

modèle reproduisant un module d’intervention pour mieux estimer les bénéfices qui 

ne vont pas se réaliser en considérant chaque investissement singulièrement mais 

seulement dans l’ensemble du module. Ce modèle d’un MDG, de 4 MHC et de 41 

km se base sur les données collectées lors de la mission de formulation du projet et 

sur la base d’autres projets FIDA dans la sous-région (ex. PRODAF au Niger)26. Au 

niveau de chaque des différents intervenants, une évaluation des recettes (taxes 

perçues dans le cas des mairies, produits additionnels vendus dans le cas des 

producteurs, collecteurs, demi-grossistes) et des dépenses (frais de transport, 

charges variables et fixes d’exploitation, taxes) a été menée dans les situations 

avec et sans projet. Grâce aux interventions du PASS, la situation avec projet est 

caractérisée par l’augmentation progressive d’au moins 30% de transactions 

commerciales des produits agricoles par rapport à la situation sans projet où un 

MDG a un volume annuel d’échanges d’environ 45 000 tonnes et chacun de 4 MHC 

a un volume annuel de 15 000 tonnes.27 

45. Sur la base de cette approche et de ces hypothèses, le modèle développé démontre 

la rentabilité financière des investissements de la composante 2.1 avec une marge 

nette additionnelle annuelle d’environ 5,1 million d’USD. La valeur actuelle nette de 

la réhabilitation et la réorganisation d’un MDG, 4 MDC et 41 Km de pistes rurales 

est estimée à 36,7 millions d’USD (VAN à 20 ans). Le taux de rentabilité interne est 

de 47% et le ratio bénéfices-coûts est d’1,5. 

46. Financement des initiatives entrepreneuriales connexes à la production 

(sous-composante 2.2.). Afin de faire des marchés de véritables plateformes de 

prestations de services destinés aux producteurs et aux consommateurs des 

produits agricoles, le PASS cofinancera, à travers un financement à coûts partagés 

(FCP ; 50% subvention FIDA-50% crédit via les IFP) suivant les mêmes modalités 

de la sous-composante 1.2, les initiatives entrepreneuriales (IE) des groupements, 

coopératives, et micro- et petites agro-entreprises. Le projet prévoit d’appuyer 

environ 260 IE liées à la transformation avec un montant moyen de 12 000 000 

CFA par IE et environ 50 IE liées à la transition écologique et énergétique avec un 

montant moyen de 30 000 000 CFA par IE. 

47. IE liées à la transformation. Les activités de FCP valoriseront les IE visées à la 

transformation des produits agricoles dont ceux à haute valeur nutritionnelle pour 

répondre aux besoins d’une demande alimentaire croissante et diversifiée des 

populations rurales et urbaines du Sénégal. Le budget total pour ces IE est de plus 

de 6,2 millions d’USD. Afin d’estimer la rentabilité de ces activités, à titre illustratif, 

la présente analyse a élaboré trois modèles d’IE sur la base des expériences 

réussies de projets FIDA au Sénégal, notamment AGRI-Jeunes, PADAER-II et PAFA. 

En même temps, le choix des modèles reflète les activités les plus importantes du 

secteur de la transformation des céréales sèches au Sénégal.  S'agissant des 

nouvelles activités, le modèles supposent qu'il n'y a pas de production en absence 

 
26 Le modèle se base sur les données collectées décrivant des marchés sénégalais caractérisés par les échanges de 
mil, maïs et arachide, et dans une façon plus réduite, sur ceux de sorgho et niébé. Bien que l’arachide ne soit pas un 
produit agricole ciblé par le PASS, il est difficile de trouver un marché seulement de céréales sèches. Par conséquent, 
la présente analyse a supposé une amélioration des échanges aussi des produits qui ne sont pas directement ciblés 
par le PASS mais qui, néanmoins, recevront des bénéfices indirects par ses interventions. 
27 Les marchés qui bénéficieront des interventions du PASS ont un volume annuel d’échanges entre 30 000 et 60 000 
tonnes (demi-gros) et entre 10 000 et 20 000 tonnes (collecte). Afin de mieux les représenter, cette analyse a retenu la 
capacité moyenne. 



Appendix II            EB 2026/LOT/P.6 

18 

du projet (avec des bénéfices égaux à la rémunération du travail supposé être 

engagé dans d'autres activités). 

48. Minoterie. La production de farine de céréales sèches représente une activité 

principale du secteur, instrumentale à d’autres activités génératrices de revenu 

(Surtout par les groupements de femmes transformatrices). Par conséquence, afin 

d’estimer la rentabilité économique de ce type d’IE, cette analyse a développé un 

modèle de minoterie sur la base des données collectées lors de la mission de 

formulation du PASS. L’expérience sur le terrain a montré que ce sont surtout les 

minoteries à petite échelle en relation avec le monde rural qui réussissent le plus, 

ce qui s’inscrit bien dans la logique du PASS.28 La situation avec projet est 

caractérisée par la production annuelle de 300 tonnes de deux types de farines : 

farine panifiable de maïs et mil mélangé (21 tonnes par an) et farine pour couscous 

et arraw (9 tonnes). 

49. Fabrication de pain. La valorisation des céréales sèches locaux dans la fabrication 

de pain représente une opportunité pour le Sénégal dans le point de vue nutritif et 

dans celui économique en considérant les effets négatifs de la guerre russo-

ukrainienne sur les importations de blé dont le pays dépend fortement.29 Dans ce 

sens, la politique publique est celle d’encourager la panification des céréales locales 

sèches et de changer les habitudes alimentaires des Sénégalais urbains comme 

ruraux.30 En s’inspirant des expériences réussies dans le milieu rural grâce à 

d’autres projets FIDA qui ont été visitées lors de la mission de formulation, cette 

analyse a élaborée un modèle de boulangerie-pâtisserie, qui, dans la situation avec 

projet, produit 75,5 tonnes de différents types de pain aux céréales.31 

50. Produits alimentaires semi-finis et finis et farine infantile. L’alimentation sénégalaise 

se base sur des produits issus de la transformation des céréales sèches (surtout le 

mil), comme le couscous, le thiacry, l’arraw, etc. Dans ce sens, la promotion de la 

production à petite échelle de ces produits représente une opportunité considérable, 

ce qui est confirmé par le dynamisme et la durée de vie des expériences existantes 

qui font aussi épreuve d’une volonté innovante.  Cette volonté innovante est un 

potentiel à exploiter aussi par rapport à la promotion par le PASS des produits à 

haute valeur nutritionnelle comme la farine infantile. En effet, le FCP de ces 

activités de transformation, en ligne avec la politique nationale en matière de 

nutrition, répond exactement à la nécessité d’augmenter une production largement 

sous-exploitée.  Cette initiative est renforcée par la fausse perception des 

distributeurs et de la population que certaines farines importées soient locales.  Par 

conséquent, sur la base des visites lors de la mission de formulation, cette analyse 

a modélisé les activités d’une nouvelle activité de transformation de céréales 

sèches. La situation avec projet est caractérisée par la production annuelle de 25 

tonnes de farine infantile et 72,5 tonnes entre brisure et farine de maïs, couscous, 

thiakry, arraw, et sankhal.   

51. IE liées à la transition écologique. Le PASS vise à soutenir l’amélioration et la 

diversification de la productivité durable des exploitations familiales en récupérant 

la base productive par la transition agroécologique. Pour ce faire, il est essentiel 

d’accompagner cette transition à travers la fourniture des intrants agricoles 

nécessaires. Une attention particulière sera accordée aux IE orientées vers la 

fabrication des engrais organiques et des biopesticides. Par conséquence, le PASS 

promouvra ce type d’IE dans toutes les zones d’intervention, avec un budget total 

d’environ 3 millions d’USD32 La rentabilité financière de cette intervention a été 

estimée par la modélisation des activités d’une nouvelle unité de production de 

 
28 https://www.agroalimentaire.sn/20-transformation-2/ 
29https://www.bbc.com/afrique/region-
61552130#:~:text=%22Les%20c%C3%A9r%C3%A9ales%20locales%20comme%20le,des%20initiatives%20lanc%C3
%A9es%20au%20S%C3%A9n%C3%A9gal 
30 https://www.iedafrique.org/Fabrication-de-pain-au-Senegal-substituer-les-cereales-locales-seches-au-ble.html. 
31 Maïs, mil, niébé, thiéré, fonio, patate douce, haricots, moringa et blé. 
32 Voir le MEP du PASS pour les indications sur combien d’IE de ce type seront financées par zone. 

https://www.agroalimentaire.sn/20-transformation-2/
https://www.bbc.com/afrique/region-61552130#:~:text=%22Les%20c%C3%A9r%C3%A9ales%20locales%20comme%20le,des%20initiatives%20lanc%C3%A9es%20au%20S%C3%A9n%C3%A9gal
https://www.bbc.com/afrique/region-61552130#:~:text=%22Les%20c%C3%A9r%C3%A9ales%20locales%20comme%20le,des%20initiatives%20lanc%C3%A9es%20au%20S%C3%A9n%C3%A9gal
https://www.bbc.com/afrique/region-61552130#:~:text=%22Les%20c%C3%A9r%C3%A9ales%20locales%20comme%20le,des%20initiatives%20lanc%C3%A9es%20au%20S%C3%A9n%C3%A9gal
https://www.iedafrique.org/Fabrication-de-pain-au-Senegal-substituer-les-cereales-locales-seches-au-ble.html
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biofertilisants, notamment le compost et le bokashi, sur la base des données 

collectés durant la mission de formulation. Dans la situation avec projet, l’unité 

produit annuellement 36 tonnes de compost et 125 tonnes de bokashi. S'agissant 

d'une nouvelle activité, le modèle suppose qu'il n'y a pas de production en absence 

du projet (avec des bénéfices égaux à la rémunération du travail supposé être 

engagé dans d'autres activités). 

 

Tableau A4.2. Résumé des résultats financiers liées à la transformation 

et à la production de biointrants ( composante 2) 

Modèle 

Marge 
additionnelle 

nette 
(USD/unité/a

n) * 

Valeur actuelle nette (@7,5%, 10-
20 ans, USD) 

TRI (%) B/C 

Minoterie 10 694 38 796 39,3% 1,4 

Boulangerie 18 905 77 294 46,7% 1,9 

Farine infantile et autres 
produits transformés 24 012 97 871 48,1% 1,2 

Production de compost et 
bokashi 

17 753 61 588 39,4% 1,4 

* À la pleine réalisation des bénéfices, moyenne sur un cycle de production ou 

sur la durée de vie de l'investissement principal (durée variant selon le modèle) 

 

52. Résumé des résultats financiers. Sur la base de ces paramètres et hypothèses, 

les modèles financiers démontrent la rentabilité des investissements liées au 

développement des services marchands connexes à la production (Tableau A4.2). 

Les résultats indiquent que toutes les activités qui seront appuyées par le PASS 

apporteront des avantages additionnels positifs annuels, allant de 10 694 USD pour 

la minoterie à 24 012 USD pour la production de la farine infantile et autres 

produits alimentaires semi-finis et finis. En ce qui concerne la valeur actuelle nette 

avec un taux d’actualisation de 7,5 %, les résultats sont plus que satisfaisants. 

Comme le montre le Tableau A4.2, la valeur actuelle nette varie de 38 796 USD 

pour la minoterie à 97 871 USD pour la production de farine infantile et autres 

produits alimentaires. Les résultats positifs obtenus pour la production de bio-

intrants sont particulièrement pertinents, en raison de l’importance de leur 

disponibilité locale pour alimenter les processus de transition agroécologique dans 

le composante 1. 

 

IV. Résultats de l’analyse économique de base et analyse de sensitivité 

53. Globalement, les résultats économiques du PASS sont positifs. Le taux de 

rentabilité interne économique (TRIE) du projet s’établit à 31,9% et la valeur 

actuelle nette (VAN), au coût d’opportunité du capital de 6%, s'élève à 315,7 

millions d’USD sur une période de 20 ans et avec un budget total de 299,2 millions 

d’USD. Ces résultats sont très satisfaisants surtout si l’on considère que des 

bénéfices n'ont pu être pris en considération dans l'analyse économique et en 

raison des hypothèses prudentes retenues.  

54. Ces résultats économiques ont été testés par rapport à plusieurs scénarios de 

risque, y compris des retards dans la mise en œuvre, des dépassements de coûts, 

etc., comme présenté dans le tableau A4.4. L'analyse de sensibilité indique que des 

changements considérables des paramètres clés de l’analyse (comme une baisse du 

20% du taux d’adoption) ne peuvent affecter de manière significative la VAN et le 
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TRIE (qui demeure supérieur au coût opportunité social du capital de 6%) du PASS 

et donc, sa justification économique. 

 

Tableau A4.4 Analyse de sensitivité 

Scénario  TRIE VAN (6%, USD) 

Scénario de base  31,9%      315 701 738 ,1  

Coûts +10% 30,0%      306 830 555 ,1  

Coûts +20% 28,4%      297 959 372 ,1  

Coûts +30% 26,9%      289 088 189 ,1  

Bénéfices -10% 29,8%      275 260 381 ,3  

Bénéfices -20% 27,6%      234 819 024 ,5  

Bénéfices -30% 23,4%      185 506 484 ,6  

Bénéfices retardés 1 an 27,1%      275 360 361 ,9  

Bénéfices retardés 2 ans 23,5%      237 443 429 ,0  

Bénéfices retardés 3 ans 20,5%      202 060 328 ,3  

Bénéfices retardés 4 ans 18,0%      168 342 355 ,6  

Taux d'adoption -10% 29,8%      275 260 381 ,3  

Taux d'adoption -20% 27,6% CCXXXIV. 9 024 ,5  

 

55. Identification préliminaire des externalités et travaux en cours. Bien que 

satisfaisants, les résultats économiques n'incluent pas une large gamme de 

bénéfices supplémentaires qui seront générés par le projet. Une identification des 

bénéfices estimés et supplémentaires du projet par rapport aux catégories du cadre 

TEEB AgriFood est présentée dans le tableau A4.4. À ce stade, il n'a pas été 

possible de présenter une quantification ou une monétisation préliminaire des 

externalités et flux de bénéfices supplémentaires en raison des contraintes de 

temps et de la disponibilité limitée des données pour une approche simple de 

transfert de bénéfices.33 Cependant, des analyses supplémentaires sont en cours 

pour produire, d'ici l'étape de Desk Review, des estimations quantitatives (et, dans 

la mesure du possible, monétaires) pour le sous-ensemble de flux de bénéfices 

suivants, sélectionnés en raison de la possibilité de continuer à surveiller leur 

évolution au cours du projet grâce aux données qui seront collectées par le système 

de suivi et d'évaluation du projet et les partenaires de mise en œuvre (les bénéfices 

supplémentaires sont identifiés par une ligne rouge pointillée dans le tableau 

A4.4) : 

Réduction des émissions de GES (modèle NEXT) ;  

Augmentation estimée des niveaux de carbone organique des sols (et les gains de 

fertilité à long terme subséquents) grâce à l'amélioration de l'agroforesterie et des 

pratiques de gestion intégrée de la fertilité des sols (à suivre pendant la mise en 

œuvre par le biais de la surveillance de la qualité des sols, y compris par l'utilisation 

d'observations sur le terrain à travers des systèmes empiriques, comme SOCLA, 

dans le FONGS) ; 

Valeur des services de fourniture (fourrage, biomasse, plantes médicinales) des 

zones agroforestières communes ; 

 
33 Par exemple, la base de données ESVD ne comprend que trois études pour le Sénégal, dont l'applicabilité au 
contexte et aux actions du projet est limitée. Les études réalisées dans des pays et des écosystèmes comparables (par 
exemple, la zone soudano-sahélienne au Burkina Faso) sont également limitées. 
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Impacts au niveau des ménages sur la sécurité alimentaire, la productivité du 

travail, l’éducation et la santé grâce à une meilleure nutrition (DALYs) par micro-

modélisation basée sur une cross-survey imputation de l'Enquête Harmonisée sur 

les Conditions de Vie des Ménages, de l'Enquête Agricole Annuelle et des données 

de terrain (à suivre et vérifier lors de la mise en œuvre par le biais des indicateurs 

de nutrition inclus dans le cadre logique – MDDW, enquêtes KAP). 
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Tableau A4.5. Identification des bénéfices sur la base du TEEB AgriFood  

  

Value chain 

Agricultural production  
Manufacturing, processing, 
distribution and marketing 

Household consumption  

Stocks / Outcomes (change in capital stock)  

  
Natural capital 

Water 
Impact on groundwater and surface water quantity and quality (from 
community forests and increased water infiltration / retention in agroforestry 
systems) 

    

  
  

Soil 
Reversal of land degradation. Increased SOC storage through integrated soil 
fertility management practices 

    

  
  

Vegetation cover and 
habitat quality  

Improved agroforestry systems in collective areas. Reintegration of 
agroforestry parks in smallholders' systems through Natural Assisted 
Regeneration. 

    

  
  

Biodiversity  
Increased agro-biodiversity through access to more varied genetic pool and 
adapted varieties thanks to support to seeds sovereignty 

    

  
Produced capital  

Buildings   Improved stockage infrastructure   

  
  

Machinery  Increase access to basic agricultural machinery through rural finance actions 
Increased access to processing and 
logistics equipment 

  

  
  

Infrastructure  
Access to water caption cisterns, wells, small irrigation systems, water-
saving technologies, and semi-stabulation. 

Rehabilitated and improved market 
infrastructure 

  

  
  

Research and 
development   

Research-action and technical assistance on agroecological and sustainable 
practices provided to producers 

    

  
  

Finance  
Increased access to rural financial services 
  

 

  
Human capital  

Education/skills  
Improved skills for adopting and continuing agroecological and sustainable 
practices through technical assistance and education 

Professionalization of youth and 
enhanced entrepreneurial skills 

Improved nutrition awareness. Returns 
to investment in children’s education 
thanks to improved nutrition. 

  
  

Health  
Increased labour productivity thanks to improved nutrition and reduced 
exposure to dangerous pesticides / fertilizers 

  
Improvements in health from improved 
nutrition. assessed as reduced 
morbidity and mortality (DALY) 

  
  

Working conditions 

Access to adapted machinery and improved access to water reduce 
drudgery, particularly for women, and compensate slightly increased labour 
requirements for agroecological practices (e.g., weeding, transportation of 
organic fertilizers) 
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Social capital 

Land access/tenure Improved access to communal land thanks to territorial development plans     

  
  

Food security  
Improved food security through higher incomes and production for self-
consumption 

Improved distribution of local / 
traditional foods in market basins 

Improved food security through 
increased availability, improved nutrition 
awareness and production kits 
(vegetable, small livestock) 

  
  

Opportunities for 
empowerment 

Gender and youth-oriented actions will increase opportunities for empowerment. GALS methodologies applied at the household level 

  
  

Social cooperation 
Strengthened producers’ organizations provide enhanced production, processing and commercialization services to 
their members 

  

  
  

Institutions  Strengthened frameworks for territorial planning Enhanced market governance models   

  
  

Laws and regulation  Support for policy frameworks in favour of more sustainable production 
models that enhance food sovereignty 

    

Flows 

  
Agricultural and food  
outputs  

Agricultural and food 
products  

Crop yields increased and stabilized thanks to improved and more resilient 
production practices 

Added value for traditional dry cereals 
through processing; Reduced post-
harvest lossess thanks to improved 
storage and optimized logistics 

  

  
  

Income (value added, 
operating surplus)  

Incomes from agricultural production increased 
Higher incomes from new or improved 
entrepreneurial and commercialization 
activities. 

 

  
  

Taxes    
Increased local taxes from higher 
volumes of market operations 

  

  
Purchased inputs  

Labour inputs  Wages in marketing and processing 
operations 

  

  
  

Intermediate 
consumption 

Increased availability and use of organic and mineral  fertilizers, with a 
gradual transition leading to higher organic / chemical fertilizer ratios within 
integrated soil fertility management practices. Increased water availability for 
irrigation and livestock 

Increased availability of local products 
as inputs for local processing  

  

  
Ecosystem services  

Provisioning 
Increased biomass, fodder and non-timber products (including medicinal 
plants) from agroforestry in common managed areas and ARN in individual 
plots 

    

  
  

Regulating 
Nutrient cycling. Soil fertility enhancement. Soil protection. Nitrogen fixation. 
Groundwater recharge. 

    

  
  

Cultural  
Recovery and revitalization of traditional knowledge and practices on soil 
fertility management within research-action systems 

  
Increased access to, and consumption 
of, local products based for traditional 
and more diversified diets  

Residual flows 

  
Residuals 

GHG emissions  Reduced GHG emissions, including through increased soil organic carbon     
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  Descriptive information available   

 
  Quantitative information available 

  

 
  Monetized information available 

  

 
  Not considered 

  
     

  Work ongoing to estimate the dimension in the EFA (by Desk Review)   

      

 


